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Préambule 
 

Ce dossier d9étude d9impact, concerne un projet, répartis dans deux PC distincts. (Projet 
est et projet ouest).  
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1 DESCRIPTION ET CONTEXTE DU PROJET 

 

1.1 CADRE REGLEMENTAIRE 
 

 Le projet d9aménagement du secteur du Pont de L9auture, vise l9implantation 
d9un groupement de logement dans le nord de la commune de Sénas. 

Un dossier cas par cas a été réalisé et déposé à la DREAL en date du 06 octobre 2022, 

concernant l9aménagement et la réalisation d9un ensemble de 154 logements sur ce secteur 

de projet, pour la rubrique 39a.  

La DREAL, suite à expertise du dossier, a jugé nécessaire de soumettre le projet à étude 
d9impact considérant le manque d9informations et les incidences potentielles du projet sur :  

" l9exposition des futurs résidents à des nuisances sonores importantes et 
une qualité de l9air dégradée ; 
" la biodiversité, dont potentiellement plusieurs espèces protégées, les 
habitats naturels et la préservation des continuités écologiques ; 
" l9aggravation potentielle du risque d9inondation du fait de l9augmentation 
des surfaces imperméabilisées ; 
" la gestion des déchets ; 
" l9insertion paysagère du projet dans son environnement ; 
" des effets cumulés avec d9autres projets voisins ; 

 

Le porteur de projet a été notifié de cette décision par l9arrêté préfectoral AE-
F09322P0298 du 02/11/2022.  

1.1.1 DOSSIER D9ETUDE D9IMPACT  

 Ainsi, comme le prévoit le R122-5 du code de l9environnement (modifié par décret le 
29 juin 2021), le dossier d9étude d9impact comprendra :  

- Une description du projet comportant :  

o Une description de la localisation du projet ;  

o Une description des caractéristiques physiques du projet ; 

o Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle 

du projet ;  

o Une estimation des types et des quantités de résidus et d9émissions 
attendus.  

- La « description du scénario de référence », et un aperçu de l9évolution probable 
de l9environnement en l9absence de mise en Suvre du projet 

- Une description des facteurs susceptibles d9être affectés de manière notable 
par le projet : une analyse de l9état initial du site et de son environnement. 

- Une analyse des incidences notables du projet : 
o L9analyse des impacts positifs et négatifs, effets directs et indirects, 

temporaires et permanents du projet sur l9environnement, et en particulier 
sur la faune et la flore, les sites et les paysages, le sol, l9eau, l9air, le climat, les 
milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et 

du patrimoine culturel, le cas échéant, sur la commodité du voisinage 

(bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l9hygiène, la santé, 
la sécurité et la salubrité publique.  
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o L9analyse des effets cumulés du projet avec d9autres projets connus 

Ces projets sont ceux qui lors du dépôt de l9étude d9impact : ont fait l9objet d9un document 

d9incidences au titre de l9article R214-6 et d9une enquête publique ; ont fait l9objet d9une 
étude d9impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l9autorité 
environnementale de l9État compétente en matière d9environnement a été rendu publique.  

- Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l9environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques 
d9accidents ou de catastrophes majeures. 

- Une esquisse des principales solutions de substitution qui ont été examinées 
par la maitrise d9ouvrage et une indication des principales raisons de son choix, 
notamment du point de vue des préoccupations d9environnement.  

- Les mesures envisagées par le maitre d9ouvrage ou le pétitionnaire pour 
supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables 
du projet sur l9environnement et la santé, ainsi que l9estimation des dépenses 
correspondantes ainsi que les modalités de suivi de ces mesures.  

- Une présentation des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur 

l9environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature techniques ou 
scientifiques rencontrées pour établir cette évaluation ; 

- Une description des difficultés éventuelles  
- Les noms et les qualités précises et complètes du ou des auteurs de l9étude 

d9impact 
- Un résumé non technique, destiné à la vulgarisation du dossier, pour le grand 

public. 

Instaurée par la loi climat et résilience du 22 août 2021, l'étude d'optimisation de la 

densité des constructions est rendue obligatoire pour les projets d9aménagement soumis 
à évaluation environnementale. Cette mesure est applicable aux actions et aux opérations 

d'aménagement pour lesquelles la première demande d'autorisation faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale a été déposée après l'entrée en vigueur de la loi. 

 

Dans l9optique d9établir un dossier clair et complet, de nombreuses illustrations viendront 

étayer le contenu : photographies, cartes, graphiques, ou croquis de fonctionnement. 

1.1.2 DOSSIER D9ETUDE DES INCIDENCES SUR LE RESEAU NATURA 2000 

 L9étude d9impact sera complétée par un volet spécifique permettant d9évaluer les 
incidences du projet au regard de la conservation des sites Natura 2000. Even Conseil, 

réalisera une étude d9incidences Natura 2000, qui sera intégrée dans le volet des incidences.   

 

1.2 CONTEXTE DU PROJET 

1.2.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE DE SENAS  

La commune de Sénas, est localisée dans le département des Bouches-du-Rhône, 

entre Marseille et Avignon.  
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Figure 2 : Localisation du secteur d9étude dans la commune (en orange) (QGIS, EVEN) 

 

1.2.2 L9EMPRISE FONCIERE  

L9emprise foncière du projet ainsi que sur son environnement proche comprend 

plusieurs parcelles, en section AD et AC : 

• AC 2, 90 à 94, 343, 344, 414, 617, 619, 622, 624 et 625 

• AD 20, 25, 26, 178, 179p et DP 
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Figure 3 : Extrait du registre parcellaire (Architecte Gallo) 

 

1.2.3 DEFRICHEMENT  

 

 La commune de Sénas est concernée par des zones soumises à autorisation 

préalable de défrichement.  

Cependant, le secteur de projet n9est pas inclus dans ces zones, comme le montre la figure 
ci-dessous. Le secteur d9étude n9est donc pas concerné par une demande d9autorisation de 
défrichement.  
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Figure 4 : Extrait des zones soumises à autorisation de défrichement (vert) (DDTM 13) 

 

 Selon les données fournies par le site la DDTM des Bouches-du-Rhône, le secteur 
d9étude n9est pas soumis à autorisation préalable de défrichement.  

 

1.2.4 PLU EN VIGUEUR –ZONAGE  

 Le PLU de Sénas a été approuvé par le Conseil Municipal du 20 septembre 2016 et 

est exécutoire depuis le 4 octobre 2016. Il a été modifié le 22 mars 2018 et est exécutoire 

depuis le 14 mai 2018. 

 La modification n° 3 du PLU de la commune de Sénas a été approuvée par le Conseil 

Métropolitain le 29 juin 2023 et est exécutoire à partir du 08 juillet 2023. Cette modification 

concerne le secteur d9étude qui est passé du zonage 2AU à la zone 1AUd. 
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Figure 5 : OAP Pont de l9Auture (senas.fr) 

 

 Le secteur d9étude se situe dans une zone 1AUd. 
 La zone 1AU est une zone non équipée destinée à être urbanisée afin d9accueillir des 

logements et, éventuellement, des équipements. Le secteur 1AUd correspond au 

secteur du Pont de l9Auture. 
 Le secteur d9étude est intégré dans le périmètre de l9OAP « Pont de l9auture » 

 

1.2.5 LE SCOT DU PAYS SALONAIS / AGGLOPOLE PROVENCE 

 

La Métropole Aix Marseille Provence est compétente en matière de planification et 

d9urbanisme sur l9ensemble de son territoire et des 92 communes qui la composent. Dans 
l9attente d9un SCoT métropolitain unique, ce sont les 5 SCoT déjà existants sur le territoire 

qui s9appliquent.  

La commune de Sénas est concernée par le SCoT pays salonais / Agglopole Provence.    
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1.2.6 LES SERVITUDES D9UTILITE PUBLIQUE  

 Le PLU en vigueur permet de prendre connaissance des éventuelles servitudes 

d9utilité publiques présentes à l9échelle de la commune et donc du secteur d9étude.   

Selon l9extrait de carte ci-dessous, le secteur d9étude n9est pas directement concerné par 
des SUP. L9est du secteur d9étude jouxte cependant avec la SUP PT3, relative aux 
communications téléphoniques et télégraphiques.  

 

 

Figure 6 : Extrait de la carte de localisation des servitudes d9utilité publique sur la 
commune de Sénas (PLU) 

 Selon l9extrait de carte ci-dessus, le secteur d9étude n9est pas directement concerné 
par des SUP 

 La SUP PT3 longe l9est du secteur d9étude 

 

 

 

 

Secteur d’étude 
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1.2.7 SYNTHESE DU CADRE REGLEMENTAIRE 

 

DOCUMENTS OU 
CONTRAINTES 

CARACTÉRISTIQUES LE PROJET 

SCoT SCoT Pays Salonais / 
Agglopole Provence   

Le secteur d9étude est situé au nord d9une 
poche urbaine. Le secteur de projet est 

inclus dans une zone destinée à recevoir 

« une opération urbaine ». Le secteur de 

projet est localisé à l9interface entre des 
espaces artificialisés et des zones 

agricoles.    

PLU 
Secteur d9étude en zone 
1AUd 

Le projet doit être compatible avec le 

règlement et le zonage du PLU. Le secteur 

de projet est concerné par l9OAP « Pont de 

l9auture ». 

La zone 1AUd correspond à une zone non 

urbanisée destinée à recevoir des 

logements et éventuellement des 

équipements. Le nord-est du secteur 

d9étude est concerné par un 
Emplacement Réservé (ER29) en lien avec 

la création d9un carrefour à feux par la 

CD13. 

 

Le secteur de projet n9est pas directement 
concerné par des SUP, cependant ses 

limites est jouxte avec la SUP PT3 relatives 

aux télécommunications et télégraphies.  
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2 ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

2.1 DEFINITION DES PERIMETRES D9ETUDE  
Dans le cadre de l9étude de l9état initial de l9environnement, hors volet faune flore, trois 
périmètres d9étude ont été définis : 

• Le secteur d9étude : c9est l9espace stricte dédié au projet. Il s9agit des limites des 
parcelles concernées par le projet.  

• Le périmètre rapproché : c9est une zone tampon, de 150 mètres ici, qui permet 

de prendre en compte le contexte environnemental des zones connectées au 

secteur d9étude.  
• Le périmètre éloigné, de 3 km, est un vaste périmètre qui permet de prendre 

en compte les grandes entités paysagères. Il permet également d9avoir une 
vision élargie du secteur d9étude, afin d9étudier l9environnement global dans 
lequel le secteur d9étude s9insère.  
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2.2 MILIEU PHYSIQUE 

2.2.1 CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

2.2.1.1 HISTORIQUE 

Source : topographic-map.com 

La zone de projet se situe sur un terrain relativement plane. L9altitude varie peut et se 
stabilise aux environs des 90-92 mètres d9altitudes. Le secteur d9étude actuel, est formé par 
des espaces agricoles, séparés par des haies végétales, dont certaines font office de 

séparation parcellaire, mais également de brise vent.  

  

Figure 9 : Profil topographique de la commune (Google earth) 

 

À l9échelle du secteur d9étude, l9étude de la topographie s9est appuyée sur les données 

fournies par le site Géoportail. 

Deux profils topographiques ont été tracés dans le secteur d9étude : 
• Un profil du Nord au Sud, d9une distance de 338 mètres qui expose une variation de 

1.56 mètres maximum à 1.2 mètres minimum. La pente moyenne est de 1%.  

• Un profil d9ouest en est, d9une distance de 217 mètres, qui expose une variation 

d9altitude de 0.63 mètres minimums à 0.68 mètres maximum, soit une pente moyenne 

de 1%.  

Les profils topographiques sont présentés sur les extraites cartographiques ci-dessous : 
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2.2.2 GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE (DLE, TOME 2 ANNEXE 7) 

2.2.2.1 CONTEXTE GEOLOGIQUE  

Source : BRGM infoterre  

Le contexte géologique du secteur d9étude est étudié au travers des données 

fournies par le BRGM.La carte ci-dessous présente les données géologiques extraites de la 

carte géologique imprimée (1/50 0000). 

Le secteur d9étude se place dans un contexte agricole à l9étage mésoméditerranéen. En 
matière de substratum géologique, le secteur d9étude de la commune de Sénas se situe 
dans des Alluvions récentes (Quaternaire) (Fz) d9après la carte géologique imprimée 1/50 

000 (BRGM), zone en rouge sur la carte ci-dessous). 

 

Figure 12 : Contexte géologie du secteur (Source : BRGM Info terre) 

 

La zone d9étude est composée de zones cultivées type verger, d9un terrain labouré et d9une 
culture d9asperges. On y retrouve également des prairies améliorées en partie fauchées et 
zones en friches. Une maison et son jardin attenant y sont également présents ainsi qu9une 
zone rudérale et des chemins voire une aire de stationnement. Enfin, on notera que la zone 

d9étude est entrecoupée ou bordée de haies. 

 

 La composition des sols du secteur d9étude, ne représente pas de contraintes 
particulières. 

 Les enjeux sont donc jugés faibles.  
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2.2.2.2 CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

Source : EauFrance Rhône-Méditerranée – SDAGE 2022-2027- 

 À l9échelle du périmètre éloigné, selon les données eaufrance, plusieurs masses 

d9eau superficielles et souterraines sont recensées dans le périmètre éloigné, mais 
également dans le secteur d9étude. Les détails sont apportés dans les tableaux ci-dessous, 

en fonction des différentes typologies des masses d9eau : 

 

2.2.2.3 MASSES D9EAU SUPERFICIELLES 

 

Les masses d9eau superficielles sont représentées par les cours d9eau, les plans, 
d9eau& A l9échelle du périmètre éloigné, une seule masse d9eau superficielle, de type 
cours d9eau « rivière » est identifiée. En ce qui concerne ce réseau aquatique de surface, 
aucun cours d9eau n9est directement recensé dans le secteur d9étude.  

 

Tableau 1 : Liste des masses d9eau superficielles identifiées dans le périmètre éloigné 

Code Libellé 

Superficielle 

FRDR246b La Durance de l'aval de Mallemort au Coulon 

 

2.2.2.4 MASSES D9EAU SOUTERRAINES 

 

Tableau 2 : Liste des masses d9eau souterraines identifiées dans le périmètre éloigné 

Code Libellé 

Affleurantes  

FRDG359 Alluvions basse Durance 

FRDG247 Massifs calcaires du nord-ouest des Bouches du Rhône 

FRDG213 
Formations gréseuses et marno-calcaires tertiaires dans BV Basse 

Durance 

Sous couverture  

FRDG531 Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône 

FRDG213 
Formations gréseuses et marno-calcaires tertiaires dans BV Basse 

Durance 

 

Selon les données fournies par le SDAGE 2022-2027, l9ensemble de ces masses d9eau 
souterraines sont incluses dans le périmètre éloigné. Alors que les deux masses d9eau sous 
couverture concernent directement le secteur d9étude, une seule masse d9eau souterraine 
affleurante a été identifiée sous le secteur d9étude :  FRDG359 Alluvions basse Durance.  
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2.2.2.5 LES ZONES HUMIDES (ECOMED – TOME 2 -ANNEXE 1) 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, la délimitation finale des zones humides a 

été basée sur les critères de l9Arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. Afin d9établir 
une cartographie des zones humides, les résultats de la délimitation de la zone humide au 

regard du critère « végétation » ainsi que ceux définis au regard du critère « pédologique » 

ont été superposés, en suivant la cote hydrologique pertinente (cote de crue ou le niveau 

de nappe phréatique ou de marée le plus élevé) ou la courbe topographique 

correspondante.  

La zone humide, en application des arrêtés de 2008 et de 2009, correspond à la couverture 

la plus large constituée par l9un des deux (ou les deux à la fois s9ils se superposent) critères 
analysés. 

Sur la base du critère végétation, les prospections réalisées dans la zone d9étude ont 
permis la caractérisation et la délimitation des zones humides éventuelles au regard du 

critère de la végétation, comme le stipule l9arrêté du 24 juin 2008 modifié par l9arrêté du 1er 

octobre 2009. Parmi les habitats naturels identifiés au sein de la zone d9étude, aucun habitat 
n9est côté « H » compte tenu de l9absence d9une végétation caractéristique des zones 
humides.  

Cependant, 4 habitats côtés « p » ont été identifiés au sein de la zone d9étude :  
 

- Zone rudérale (code EUNIS : E5.13, code CORINE : 87.2, ZH : « p ») ;  

- Fourré (code EUNIS : F3.11, code CORINE : 31.81, ZH : « p ») ;  

- Friche (code EUNIS : I1.53, code CORINE : 87.1, ZH : « p ») ;  

- Terre labourée nue (code EUNIS : I1.51, code CORINE : 87, ZH : « p »).  

 

Pour ces habitats, la végétation ne permet pas d9attester du caractère humide de ce dernier. 
L9expertise pédologique est donc nécessaire sur les habitats côtés « p » afin de statuer sur 
le caractère humide ou non défini selon la législation dans les secteurs où les espèces 

hygrophiles recouvrent une surface inférieure à 50 %. 

 

 

Afin de compléter la délimitation des zones humides, une expertise pédologique 
s9appuyant sur des critères hydrologiques et topographiques a été réalisée. D9un point de 
vue géologique, la zone d9étude se trouve sur des alluvions fluviatiles récents du quaternaire 
de type sables, limons, graviers ou galets.  

Au total, 9 sondages pédologiques ont été réalisés dans les secteurs les plus susceptibles 

de correspondre à une zone humide. Etant donné la géologie du substrat et les traces 

d9hydromorphie repérées, un seul type de sol a été identifié lors de la réalisation des 
sondages : le fluviosol (Baize& Girard, 1995 et 2008).  

Selon les résultats des sondages réalisés et au regard des critères topographiques et 

hydrologiques, aucune zone humide au regard du critère pédologique n9a été avérée 
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2.2.3 HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE 

Source : SDAGE 2022-2027  

2.2.3.1 LE SDAGE RHONE-MEDITERRANEE (2022-2027) 

 Le SDAGE 2022-2027 présente des mesures généralisées, destinées à diminuer 

les pressions qui dégradent l9état des masses d9eau ou à réduire leur impact. Ces 
mesures concernent les masses d9eau susceptibles de ne pas atteindre l9objectif de bon 
état écologique. 

« Dans les Bouches-du-Rhône, 304 mesures ont été recensées pour les eaux superficielles 

et 53 autres pour les eaux souterraines, ce qui représente au total près de 25% des mesures 

à engager sur la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Il ressort que 62 masses d'eau 

superficielles et 12 masses d'eau souterraines du département disposent de mesures 

territorialisées, soit respectivement plus de 82% et 66% du total des masses d'eau du 

département.  

Le tableau ci-dessous montre la répartition des mesures du PDM pour le département des 

Bouches-du-Rhône, par domaines d'intervention, par pressions à traiter et par catégories 

de masses d'eau. » (http://www.observatoire-eau-paca.org). 

Le tableau ci-après présente les grandes mesures et leur répartition selon les grands 

objectifs : 

 

Tableau 4 : répartition des mesures pour le département, par domaines d'intervention et 
pressions à traiter, et par catégories de masses d'eau (http://www.observatoire-eau-paca.org). 

 

 

 Les masses d9eau précédemment décrites et concernées par le secteur d9étude 
présentent un bon état écologique et chimique et n9apparaissent pas concernées 
par ces mesures.  

 Par conséquent, le projet doit considérer l9état initial de ces masses d9eau et 
engager les mesures nécessaires afin de préserver cet état sur le long terme.  

 

http://www.observatoire-eau-paca.org/
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2.2.3.2 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE  

 Comme énoncé précédemment, le secteur d9étude n9est pas concerné par des cours 
d9eau superficiels.  
 

 Le secteur d9étude n9est pas concerné par un cours d9eau permanent, et ou 
temporaire. 

 Les enjeux sur le réseau hydrographique, au regard de ces données sont jugés 
faibles. 

 

2.2.3.3 ALIMENTATION ET CAPTAGES D9EAU POTABLE 

 
2.2.3.3.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE DANS LA COMMUNE DE SENAS (PLU DE SENAS, NOTICE EAU POTABLE) 

a) Ressources actuelles et futures 

Les 2 captages de « LA CABRE » (forage de la Cabre 1 et forage de la Cabre 2), captent une 

nappe présente dans les calcaires urgoniens, ils sont en service depuis 2000 et profonds de 

85 m. Ils bénéficient d9un périmètre de protection défini par arrêté préfectoral en date du 

15 janvier 2007. Le volume prélevé moyen en 2015 est de 691 m 3 /j pour un volume autorisé 

de 2 760 m 3 /j. 

Le volume prélevé en 2015 a été de 252 380 m 3. 

L'installation de production est composée de 2 groupes immergés, d9une capacité de 60 m 
3/h et 95 m 3/h. 

La commune ne dispose pas de ressource en eau de secours. La recherche d9une solution 
de secours devra être menée. 

Dans le cadre du schéma directeur, il a été défini à l9horizon 2025, pour une augmentation 
de 680 logements (estimation supérieure aux données du PLU actuel basées sur une 

augmentation de 550 logements), équivalent environ à 1632 habitants, une production de 

300 000 m 3 /an avec un volume consommé annuel de 245 000 m3/an. La capacité de 

production des 2 forages permettra de répondre aux besoins futurs de la commune. En jour 

de pointe, l9autonomie prévisionnelle du réservoir sera de 27 heures, ce qui reste suffisant. 

b) Patrimoine eau potable  

La commune dispose d'une seule station de production d9eau potable alimentant 2 réserves 

d9eau potable de 750 m³ chacune, implantées sur le même site pour assurer la desserte en 
eau des abonnés. Le volume total de stockage est de 1 500 m 3, soit 34h d9autonomie pour 
un besoin en jour de pointe de 1060 m 3/h. 

La potabilisation est assurée par une désinfection au chlore gazeux, en injection de chlore 

sur la canalisation principale de refoulement 
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2.2.3.3.2 STATIONS DE PRODUCTION EN EAU POTABLE  

L9eau potable provient des captages de la Cabre qui ont fait l9objet d9un arrêté de 
Déclaration d9Utilité Publique en date du 15 janvier 2007 afin de les protéger. Des périmètres 

de protection ont été établis et valent servitudes d9utilité publique. 
 

2.2.3.3.3 CAPTAGE  

Le terrain est actuellement raccordé au réseau d9alimentation en eau potable (AEP) 

puisque situé sur terrain déjà partiellement construit. Le raccordement au réseau existant 

sera réalisé lors de l9exécution des travaux du secteur.  

 Le secteur d9étude ne se situe pas à proximité ou sur une zone destinée à un 
captage d9alimentation en eau potable public. 

 Aucun enjeu n9est à considérer vis-à-vis du captage des eaux potables. 

 

2.2.3.3.4  QUALITE DE L9EAU  

Selon l9Agence Régionale de Santé, la qualité de l9eau distribuée en 2021 a été qualifiée 

comme conforme d9un point de vue bactériologique et pour l9ensemble des paramètres 
toxiques et indésirables recherchés.  

 Aucun enjeu n9est à considérer pour la qualité de l9eau potable. 
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Figure 18 : Qualité de l9eau du robinet selon l9ARS (ARS PACA) 

 

2.2.3.3.5  ASSAINISSEMENT  

La commune de Sénas est raccordée à la station de traitement des eaux usées 

(STEU) de Sénas, localisée au nord de la commune. La station a une capacité nominale de 

6000 équivalents habitants (EH) pour une charge maximale d9entrée de 4941 EH en 2020. 

La STEU est conforme en performance et en équipement. D9après sa fiche technique, elle 
n9est cependant pas exploitée à son maximum et peut donc supporter une augmentation 

des débits d9entrée. 

 

 Aucun enjeu n9est à considérer sur le réseau d9assainissement.  
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Figure 19: Localisation de la STEU de Sénas (Source : Ministère de la transition écologique et 
solidaire) 

 

2.2.4 CONTEXTE CLIMATIQUE 

Source : Prévision météo ; énergie PACA, DLE 

2.2.4.1 CLIMAT 

 La commune de Sénas est soumise à des conditions météorologiques 

caractéristiques du climat méditerranéen. Les étés sont chauds et secs et des hivers sont 

doux, avec un ensoleillement annuel remarquable et des températures moyennes 

relativement agréables tout l9année. Les saisons intermédiaires connaissent des 
précipitations fréquentes et parfois violentes. La présence du mistral, vent froid et sec, 

participe au maintien d9un ciel clair et ensoleillé.  

La température ne descend que très rarement en dessous de zéro et dépasse les 30°C en 

Juillet/Août.  
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 Le secteur d9étude est particulièrement propice à l9utilisation des apports solaires 
et au recours à l9énergie solaire thermique et photovoltaïque.  

 Ceci représente en enjeu fort pour l9utilisation des énergies renouvelables.  

2.2.4.2 VENT 

  

D9après les observations et mesures réalisées entre 2012 et 2019 au niveau de la station de 

Salon-de-Provence Aéroport, les vents dominants proviennent principalement du ouest-

nord-ouest, du nord-ouest et dans une moindre mesure du sud-est. 

 

 

Figure 22 : Rose des vents, statistiques basées sur les données recueillies entre 2007 et 2022 
(Source : Windfinder, 2022) 

 

La vitesse moyenne des vents les plus fréquents est modérée. Elle varie entre 40 et 50 
km/h. 

La répartition des vents au cours de l9année est la suivante : 

 

Tableau 5 : Répartition des vents (Windfinder 2022) 
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 La présence de vent pourrait laisser présager l9utilisation d9énergie éolienne. Cette 
solution semble cependant compromise au regard de l9emplacement du secteur 
de projet vis-à-vis des habitations les plus proches. 

 

2.2.5 COMPOSITION DU SITE (RESEAU ELECTRIQUE, FERRE ET ROUTIER) ET OCCUPATION DU 

SOL 

 L9occupation du sol de la commune de Sénas, peut être analysé à travers deux types 

de référentiels : le référentiel Corine land Cover 2018, et le référentiel du Crige PACA 
2014.  

Ces deux référentiels traitent de l9occupation du sol et permettent de visualiser les données 
à l9échelle de la commune. Cependant, ces deux référentiels n9ont pas la même précision. 
Ils seront donc analysés de façon progressive et comparative. 

2.2.5.1 LE REFERENTIEL CORINE LAND COVER 2018  

Le référentiel Corine Land Cover 2018, permet de cartographier les grandes entités 

géographiques sur le sol français. Bien que sa précision ne soit pas adaptée pour les petites 

échelles, il permet en amont des inventaires de terrain de prendre connaissance de 

l9environnement général. 

En ce qui concerne les secteurs d9étude, ces derniers sont inclus dans l9entité : 

 112 : Tissu urbain discontinu 

 222 : Vergers et petits fruits 

Le secteur d9étude s9insère dans un contexte agricole marqué, en limite d9une urbanisation 
et d9une anthropisation marqué (voies ferrée, voies routières, lotissements &). A cette 

échelle, ce référentiel ne présente pas une délimitation cohérente des espaces au regard 

des vues aériennes et des données écologiques.  

À cette échelle le référentiel Corine Land Cover n8apparait pas assez affiné et proche de la 
réalité. L9utilisation du référentiel spécifique à la région PACA, va permettre d9assurer une 
analyse plus fine et donc plus représentative. 

2.2.5.2 LE REFERENTIEL CRIGE PACA 2014  

Le référentiel proposé par le CRIGE PACA est destiné à imposer une nouvelle gestion 

maitrisée et durable des territoires. Le but de leurs démarches est aussi de dresser un bilan 

sur la consommation d9espaces aussi bien au niveau des espaces naturels, artificiels, ou 

agricoles. La mise en place de cartographie de l9occupation du sol apporte un outil d9aide à 
la décision et la production d9indicateurs de suivi.  

La carte présentée par la suite expose l9occupation du sol dans le secteur de projet global. 

Selon les données fournies par le CRIGE PACA, les secteurs d9études sont occupés par des 
espaces urbanisés. L9occupation du sol met en évidence des espaces d9activités 
entrecoupés par le tissu urbain dense et des infrastructures linéaires.  

Les entités représentées dans le secteur d9étude sont :  

 113 : Espaces de bâtis diffus et autres bâtis  

 211 : Terres arable autres que serres et rizières. 
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Ces données permettent d9avoir une première impression et un ressenti sur le site, sa 
composition paysagère et son implantation environnante. À l9inverse, à cette échelle, ces 
données ne peuvent pas être considérées comme précises, bien qu9elles soient plus affinées 

que le référentiel précédent. Les habitats sur le site doivent faire appel à des relevés 

floristiques précis et complets pour déterminer précisément la mosaïque paysagère, à 

l9échelle parcellaire. (Partie biodiversité) 

2.2.5.3 RESEAU ROUTIER, FERRE ET ELECTRIQUE  

La commune de Sénas est concernée par un réseau routier, ferré, et électrique. Du fait 

du passage de la RD7N dans la commune, le trafic est relativement important, notamment 

aux abords du secteur d9étude.  

Le réseau routier est dominé par des chemins et des axes secondaires, qui permettent 

d9accéder aux différents quartiers de la commune.   

Concernant le réseau électrique, celui-ci est peu présent dans la commune, hormis à 

l9ouest où une ligne à haute tension est implantée. Celle-ci n9entrecoupe pas le secteur 
d9étude.  

La voie ferrée passe à l9ouest du secteur d9étude. La commune dispose d9une gare TER 
qui est encore en service.  

 

 Le secteur d9étude est principalement concerné par le réseau routier qui crée 
des nuisances sonores importantes dans le secteur d9étude. 

 Le flux de trafic est important sur la RD7N.  
 Aucune contrainte n9est cependant identifiée dans le secteur d9étude.  
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2.2.6 ENJEUX SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

État initial contextualisé : 

• Un espace au faciès agricole, qui expose à la fois des espaces ouverts végétalisés, et des 

haies végétales positionnées en limite parcellaire. Un contexte agricole fortement 

marqué dans les environs, qui rappelle l9identité du territoire.  
• Une localisation du site, dans la continuité des espaces résidentiels bâtis, et en limite 

d9espaces agricoles encore exploités.  
• Une topographie plane, qui ne met pas en évidence de contraintes topographiques 

particulières sur le secteur de projet.  

• Plusieurs masses d9eau souterraines à préserver en bon état selon le SDAGE 2022-2027.  

• Un réseau hydrographique de surface absent dans le secteur de projet.  

• Un climat méditerranéen marqué par des températures douces et un ensoleillement 

remarquable propice à l9utilisation de l9énergie solaire ; 

• Des axes routiers principaux présents dans les environs proches du secteur d9étude 
(RN7), et qui marque des points d9entrées dans la desserte de la future zone de projet.  
 

Enjeux spécifiques : 

• Préserver les nappes d9eau souterraines, bien qu9elles ne soient pas rattachées à des 

captages d9eau potable ; 

• Prévoir des structures de rétention des eaux pluviales ;  

• Prendre en compte l9environnement agricole dans lequel s9insère le secteur d9étude. 
• Prendre en compte la présence de masses d9eau souterraines, aux enjeux écologiques 

et économiques marquées en raison de leur implication dans l9alimentation en eau 
potable, et la fonctionnalité écologique des espaces naturels présents à proximité.  

• Prendre en compte le climat méditerranéen dans les constructions et notamment 

pour la production d9énergie renouvelable. 
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2.3 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

2.3.1 POSITIONNEMENT DANS LA REGION 

 La commune de Sénas est située dans la région PACA, dans le département des 

Bouches-du-Rhône. Géographiquement, cette commune, se situe à mi-chemin, à vol 

d9oiseau, entre les communes de Vitrolles et d9Avignon.  

La commune est traversée par l9autoroute A 7, et ses limites communales, sont longés au 
nord est par la Durance.  

 

 

Figure 25 : Localisation de la commune de Sénas (Citaviz) 
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2.3.2 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

Source : INSEE, Citaviz 

 Afin de préciser le contexte socio-économique dans lequel s9insère le secteur 
d9étude, les bases de données de l9INSEE et de Citaviz ont été consultées de façon 

complémentaire.   

2.3.2.1 DEMOGRAPHIE DE SENAS 

 Selon le graphe ci-dessous, la population de Sénas, n9a cessé de croitre entre 1975 et 
2013, année pour laquelle la population atteint un plateau et se stabilise. 

Depuis 2013, l9évolution démographique atteint un plateau. En 2019, la commune comptait 
6894 habitants, contre 6888 habitants en 2013. 

 

 

Graphe 1 : Évolution de la population communale entre 1975 et 2019 (Citaviz) 

 

Cette évolution de la population stagnante, entre 2013 et 2019 pourrait s9expliquer par la 
composition des ménages, qui tend à s9orienter vers des couples sans enfants, ou des 
ménages d9une seule personne. Ainsi les ménages familiaux sont moins représentés. Cette 

stabilité de la population pourrait, selon les données Citaviz, s9expliquer par un équilibre 
entre les naissances (entrées) et les migrations en dehors de la commune (départs).  
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Graphe 4 : Évolution de la structure de la population par âge entre 2013-2019 (Citaviz) 

 

2.3.2.2 INDICATEURS LIES A L9EMPLOI 

 

Entre 1975 et 2008, le nombre d9emplois n9a fait qu9augmenter dans la commune, pour se 
stabiliser entre 2008-2019. Une légère baisse est visible en 2013.  
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2.3.2.3 INDICATEURS LIES AUX LOGEMENTS 

 

Entre 1975 et 2019, le nombre de logements dans la commune n9a cessé d9augmenter 
passant de 1263 logements à 3210 logements. Près de ¾ des logements sont représentés 

par des maisons. Cependant, entre 2013-2019, l9augmentation des appartements à été plus 
marqué que celui des maisons.  

Les habitants sont principalement propriétaires, cependant, environ 40 % sont des 

locataires dont 11% en HLM.  

La commune de Sénas présente donc des lacunes en termes de logements, afin de 

redynamiser le marché de l9emploi sur son territoire, et ainsi reboosté la venue des 

populations intermédiaires.  

 

 

Graphe 8 : Répartition par type de résidence (Citaviz) 
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2.3.2.4 INDICATEURS LIES A LA MOBILITE 

Dans la commune de Sénas, en 2019, la voiture est le moyen de transport le plus utilisé 

pour près de 86% des salariés. La commune présente un faciès rural, et n9est pas concernée 
par une desserte exemplaire en transport en commun urbains. De ce fait, les salariés sont 

relativement bien dépendants de leur voiture.  

 

Graphe 11 : Part des moyens de transports utilisés pour se rendre au travail en 2019 (Citaviz) 

 

2.3.3 ENJEUX DU CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

État initial contextualisé : 

• La commune de Sénas connait actuellement un plateau dans l9évolution de sa 
population, et le dynamisme de plusieurs indicateurs (emplois notamment) 

• La commune de Sénas expose un vieillissement de la population, et une stagnation des 

emplois sur la commune 

• Rurale, cette commune est encore fortement liée à la voiture pour les déplacements 

domestiques et professionnels 

• Le parc de logements est dominé par des maisons mais les appartements sont de plus 

en plus présents sur la commune (densification moins étalée). Les propriétaires sont 

dominants, mais les locataires sont tout de même représentés par près de 40% des 

logés, dont 10% en HLM.  
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2.4 PAYSAGE ET PATRIMOINE 

2.4.1 UN ENVIRONNEMENT AGRICOLE ENCORE BIEN PRESENT  

 

Le secteur d9étude est dominé par des espaces au passé agricole encore marqué.  
Les zones sont encore cultivées pour certaines, d9autres terrains sont labourés. Certaines 
portions sont en friches. Une maison est présente également avec son jardin domestique 

attenant. Le secteur d9étude est entrecoupé par des haies végétales, reliques des 
délimitations des espaces agricoles, et des techniques utilisées dans la région pour limiter 

le vent sur les cultures. 

Les espaces limitrophes sont construits au sud, et sont encore agricoles au nord. Les 

environs du secteur d9étude sont marqués par la présence de voiries, de chemins et 
d9espaces de stationnement.  

 

 

Figure 26: Vue aérienne du secteur d9étude (Even) 
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2.4.2 LECTURE DU GRAND PAYSAGE 

Source : Atlas des paysages des Bouches-du-Rhône (13) (https://www.departement13.fr)  

 

La commune de Sénas, et le secteur d9étude, sont concernés par l9unité paysagère « La 
vallée de la Basse Durance ». Les données suivantes sont extraites de l9atlas du paysage 
des Bouches du Rhône. 

2.4.2.1 TYPOLOGIES DU PAYSAGE  

La Durance est une de ces vallées structurantes de la région Provence Alpes Côte 

d9Azur. 

 

La Durance a organisé l9économie et construit l9histoire des départements traversés depuis 
sa source dans le massif du Chenaillet au-dessus de Montgenèvre (Hautes-Alpes) jusqu9à la 
cluse de Mirabeau dans les Bouches-du-Rhône. Passée cette cluse, elle quitte 

définitivement ses attaches montagnardes et préalpines. 

Elle a creusé une vallée entre les derniers reliefs calcaires avant de rejoindre le Rhône au 

sud d9Avignon. Entre le massif du Luberon en rive droite, celui du Concors, puis de la chaîne 
des Côtes et de la Trévaresse en rive gauche, la vallée alterne entre évasements et 

resserrements jusqu9au seuil d9Orgon. Elle installe ici la limite avec le Vaucluse. 

La fertilité de ses sols est propice à une agriculture dynamique et diversifiée. Mais cette 

vallée a aussi donné les opportunités pour l9implantation d9infrastructures majeures, 
infrastructures de déplacements et énergétiques. Ainsi, les paysages de la vallée sont 

contrastés, entre une naturalité affirmée et de grandes infrastructures, et portent la marque 

d9une anthropisation. 

La Durance ne se devine que par la vallée qu9elle a creusée. Les vues sur la rivière sont rares. 
Elle se révèle depuis les points hauts des villages comme Alleins ou depuis les ponts qui 

l9enjambent. La ripisylve qui l9accompagne l9entoure et la cache du regard. 

Cette rivière cachée l9est aussi par l9organisation historique de la vallée. La Durance a été 
une rivière aux crues dévastatrices avant les travaux engagés pour réguler son débit et 

exploiter l9énergie hydraulique. Dans l9histoire, la Provence souffrait de trois fléaux : le 

mistral, le Parlement et la Durance. 

Rien d9étonnant à ce que l9Homme se soit installé en retrait de ce cours d9eau capricieux. 
Les villages sont perchés, les routes historiques éloignées du lit de la rivière et c9est ainsi que 
la Durance est peu visible. 

Un ouvrage va aussi profondément modifier les perceptions de la vallée : le canal EDF dont 

les talus sont de véritables barrières étanches à tout dégagement visuel. 

 

 

 

 

 

 

 



Sénas-Pont de l9Auture  Février 2024  

 

 75 

 

 

Figure 27 : La typologie paysagère (Atlas du paysage 13) 

 

2.4.2.2  LES STRUCTURES PAYSAGERES 

 

2.4.2.2.1 UN PAYSAGE GEOMORPHOLOGIQUE CREE PAR LA DURANCE 

 Les alluvions de la Durance et de ses affluents se sont étagées en larges dépôts 

tabulaires plus ou moins entamés par l9érosion. Les terrasses les plus anciennes affleurent 
entre Peyrolles et Meyrargues, puis d9Alleins à Lamanon où elles forment une large assise 
érodée de multiples petits vallons à hauteur du massif des Roques. Le seuil de Lamanon 

entre Alpilles et massif des Roques est l9un des anciens passages de la Durance. La longue 
plaine continue est issue de ce remblaiement. Au cSur de la vallée, en aval de Mirabeau et 
jusqu9à Orgon, la terrasse ancienne disparaît sous les alluvions récentes. 

 

2.4.2.2.2 UN PAYSAGE VEGETAL SPONTANE EXCEPTIONNEL AUTOUR DE LA RIVIERE 

 Les versants de garrigue, de chênaie verte ou blanche et de pinèdes toujours vertes 

contrastent avec l9espace fluvial, domaine humide ouvert et avec les séquences de ripisylve 
feuillue, havre de verdure et de fraîcheur aux couleurs changeantes avec les saisons. 

La rivière : à partir du lit vif, les groupements végétaux s9échelonnent selon le gradient 
hydrique du lit mineur au lit moyen. Cette répartition illustre les différents stades de 

colonisation par la végétation spontanée. 

• Les plans d9eau courante à hauts fonds sont le domaine des algues et des 
cressonnières. Une végétation herbacée s9infiltre sur les larges plages de galets et de 
limons. Les roseaux (Typha latifolia) vont à l9assaut des plans d9eau vers le courant. 
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• Les zones stagnantes, les bras morts sont investis par les cannes de Provence, les 

scirpes et les joncs. Puis s9installent les arbustes (argousiers). Les jeunes saules et les 
peupliers annoncent la forêt galerie qui, d9abord composée de peupliers noirs, de saules 

et d9aulnes, atteint sa maturité avec les chênes blancs et les ormes. 

• D9un espace ouvert, bruissant des flots de la rivière, on passe progressivement au 
paysage fermé de la forêt galerie. 

Cette répartition végétale se retrouve tout au long de la vallée avec des variances tenant à 

l9étendue du lit vif, à l9échelle des terrasses, à la présence de talutages et de gravières ou aux 
conséquences des crues. 

 

2.4.2.2.3 UN PAYSAGE AGRAIRE VARIE, CARACTERISTIQUE DU TERROIR MEDITERRANEEN IRRIGUE 

 Ici, la moitié de la surface est cultivée. L9agriculture s9est adaptée à des microclimats 
liés à une gélivité qui s9accroît d9ouest en est. Au terroir diversifié de Peyrolles succèdent 
progressivement les cultures céréalières, fourragères et les vignes entre Meyrargues et la 

Roque-d9Anthéron. Puis apparaissent les cultures maraîchères et fruitières, de plus en plus 
présentes après Mallemort. A l9ouest, le paysage très cloisonné avec ses haies de peupliers 
et de cyprès coupe-vent annonce le bocage de fruitiers et de maraîchage de la plaine du 

Comtat. Les cultures sèches des piémonts s9organisent autour de Saint-Canadet, au Puy-

Sainte-Réparade et à Alleins. Les restanques à olivettes et les vergers cèdent souvent le pas 

à l9urbanisation diffuse. 

 

2.4.2.2.4 UN PAYSAGE STRUCTURE PAR LES TRAMES VEGETALES 

 Les haies parallèles, les ripisylves le long des canaux, le long de la Durance et de ses 

affluents et l9alignement de beaux platanes le long des routes, scandent le paysage de la 
Basse Durance. Ce sont des structures paysagères majeures. Le réseau des anciens canaux 

d9irrigation constitue un patrimoine historique et paysager majeur. Il est souligné par le 
linéaire arborescent des ripisylves. Les grands remblais du canal de Provence ont 

déstructuré les piémonts. 

 

2.4.2.2.5 LE PAYSAGE BATI 

Le patrimoine rural : quelques cabanons animent encore le parcellaire cultivé. Les murets 

qui encadrent l9entrée des domaines et ceux des restanques de piémont marquent de leur 
géométrie régulière le paysage cultivé. Croix et oratoires ponctuent les parcours vers les 

chapelles isolées le plus souvent perchées au-dessus de la vallée. 

Les bastides : de nombreuses bastides sont implantées à la lisière du massif de la Trévaresse 

: Fonscolombe, Arnajon, Bonneval, Saint-Estève-Janson et Lamanon. 

Le patrimoine des ponts : les anciens ponts suspendus de Mirabeau, de Mallemort et de 

Pertuis sont de beaux ouvrages d9art. 

Les villages : à l9écart des caprices du fleuve, les villages se tiennent en hauteur le long du 
piémont sud ou sur des buttes, des promontoires. 
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Figure 28 : Milieux naturels identifiés (Atlas des patrimoines 13) 

 

2.4.2.2.6 ATOUTS ET FRAGILITES  

Les atouts et fragilités posent les bases des enjeux et des pistes d9actions. Il s9agit de mettre 

en avant tel composant de paysage ou telle structure dont les transformations pourraient 

porter atteinte à la qualité et à la valeur de l9unité paysagère. 

 

 

Figure 29 : Atouts et fragilités identifiés dans l9atlas des paysages (Atlas des paysages 13) 
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2.4.2.2.7 FACTEURS D9EVOLUTION 

L9unité paysagère de la vallée de la Basse Durance tient un rôle important dans 
l9économie du département de par ses productions agricoles mais aussi ses autres activités 
économiques. Elle est aussi parcourue par des infrastructures majeures, énergétiques et de 

déplacements. 

Si ces grands ouvrages sont réalisés depuis plusieurs décennies, sa proximité avec des 

centralités économiques et urbaines a des incidences sur ses paysages. Avignon, Cavaillon, 

Salon-de-Provence, Aix-en-Provence sont ces pôles urbains et il faut également compter 

sur le site de Cadarache, proche de Peyrolles-en-Provence, pôle économique majeur qui est 

à l9origine de créations d9emplois, donc de nouveaux habitants, et de recalibrage de voirie 
pour les convois exceptionnels qui apportent sur site les modules de construction. 

Ces bassins d9emplois attirent de nouvelles populations et la pression urbaine s9exerce sur 
les espaces agricoles de la vallée pour lesquels le relief ne présente pas de contraintes. 

Les facteurs d9évolution sont principalement : 

• Le dynamisme économique et son offre d9activités très diversifiées. 

• L9urbanisation périphérique des centres historiques. 

• Les activités d9extraction. 

• L9activité agricole et plus particulièrement sa pérennité. 

• Les grands axes de circulation dans leur capacité à réduire les distances avec les grands 

pôles urbains. 

Certaines évolutions urbaines ont répondu à des opportunités foncières et des besoins 

économiques. Aujourd9hui le paysage, dans sa capacité à créer un cadre de vie de qualité 
de plus en plus recherché, son rôle dans la gestion des changements climatiques ont 

poussé les politiques et tout autre acteur de l9aménagement du territoire à le considérer 
comme porteur de projet et non plus comme une simple valeur esthétisante. 

Parce qu9ils offrent l9avantage de la planéité d9un relief, la vallée subit la pression du 
développement économique et urbain, consommateur de foncier. Placer le paysage 

comme fondateur des aménagements a plus de résonance sur ces territoires. 
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2.4.3 LECTURE DU PAYSAGE A L9ECHELLE DU SECTEUR D9ETUDE  

 Le site de projet se localise dans la partie ouest de la commune de Sénas au nord de 

l9aire urbaine. Il est longé à l9est par RD7n, et à l9ouest par la voie ferrée. Les parcelles situées 
au nord sont essentiellement agricoles, alors que le sud du secteur d9étude est dominé par 
des espaces construits résidentiels. 

 

Figure 32: Vue aérienne du secteur d9étude (Source : Google Earth) 

2.4.3.1 ANALYSE PAYSAGERE (ETUDE PAYSAGERE P PETEL, TOME 2 – ANNEXE 8) 

Le site présente un bel attrait paysager, hérité de son passé agricole, des trames qui le 

composent, de la présence du Canal Septentrional des Alpines. C9est un territoire agricole, 
toujours fortement marqué par l9activité humaine, séculaire, qui a forgé au fil du temps un 

paysage spectaculaire, fort, très tramé (effet de tapis). Le projet paysager s9attachera à 
inscrire avec soin le nouvel habitat dans ces lieux. 

Le caractère champêtre des lieux, à la fois ordonné par les trames agricoles anciennes, 

et par les typologies végétales, est mis en évidence au travers des promenades, des 

chemins, des haltes. L9échelle piétonne, et des modes doux, est ici parfaitement sensible, 

adaptée. La topographie, douce, rend faciles les usages piétons. La promenade, initiée par 

la commune, donne tout son sens au projet paysager et urbain. 

Le site d9Auture offre son parcellaire historique, agricole, dans lequel la trame du projet 
d9habitat pourra venir s9inscrire facilement, respectueusement, pour bénéficier des qualités 
paysagères des lieux. Les haies, éléments fédérateurs du site, permettront un 

cloisonnement doux des usages, et préserveront l9intimité des logements. 

 

Zones résidentielles 

Zones agricoles  
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2.4.3.2 TYPOLOGIES DES CONSTRUCTIONS ENVIRONNANTES  

 Comme le montre la figure ci-dessous, le secteur d9étude se situe en bordure de 
voirie et dans un environnement dominé par un tissu résidentiel individuel. Les structures 

sont de faible hauteur (R+2 essentiellement), ce qui permet de préserver les vues lointaines 

sur le paysage. Le secteur d9étude en lui-même est peu construits. Deux bâtisses ont été 

identifiées dans les parties nord du secteur d9étude. 

2.4.3.3 VUES PROCHES SUR LE SECTEUR D9ETUDE 

 L9étude des enjeux paysagers à l9échelle du secteur d9étude, passe par la réalisation 
de différents points de vue à proximité directe de la zone d9étude. Ceci permet, à l9échelle 
riveraine et piétonne, d9apprécier les vues directes sur le secteur de projet et donc sur le 

projet potentiel. Le but étant de mettre en évidence les masques végétaux ou bâtis d9ores 
et déjà présents afin de réfléchir par la suite à des aménagements et/ou des orientations du 

bâtis préférentielles, favorables à la conservation des entités paysagères de qualité. 

 

 

Figure 33: Typologies des constructions à l9échelle du secteur d9étude et des environs proches 
(Even) 
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 Les enjeux, en ce qui concerne les vues proches, sont donc considérés comme 
relativement modérés.  

 

2.4.3.4 VUES LOINTAINES SUR LE SECTEUR D9ETUDE  

 La réalisation de points de vue lointains permet d9apprécier les vues sur le secteur 
d9étude depuis des massifs ou des routes identitaires de la commune ou de 
l9environnement éloigné du secteur de projet. Pour ce faire 4 points ont été sélectionnés. Ils 
sont présentés sur la cartographie ci-dessous. 

 

 

Figure 34: Localisation des points de vue lointains (Google Earth) 
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2.4.4 PATRIMOINE  

2.4.4.1 LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Source : Base Mérimée- Atlas des patrimoines – DRAC PACA, PLU de Sénas 

 La richesse du patrimoine archéologique est relevée au niveau national, par l'arrêté 

préfectoral du 31 juillet 2003 (modifié en 2013), définissant un périmètre au sein duquel il est 

nécessaire de saisir le préfet pour tout dossier d'autorisation d'urbanisme.  

 Selon les données fournies par le PLU de Sénas, la commune est concernée par 10 

sites archéologiques, regroupés principalement dans l9ouest de la commune. Un site est 
identifié dans le centre de la commune, et un autre à l9est. Selon ces données, aucun site 

archéologique n9est identifié dans le secteur d9étude.  

 

Figure 35 : Localisation des sites archéologiques identifiés dans la commune de Sénas (PLU de 
Sénas) 

Secteur d9étude 
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Figure 36 : Liste des sites archéologiques identifiés dans la commune de Sénas (PLU de Sénas) 

 

 Au regard des données fournies par la DRAC PACA et des éléments précédents, les 
enjeux sur le patrimoine archéologiques dont considérés comme faibles. 

2.4.4.2 LE PATRIMOINE BATI 

Source : Base de données Mérimée-Atlas du patrimoine 

Selon la base de données Mérimée, et l9atlas du patrimoine historique, un seul monument 

historique est recensé sur la commune de Sénas. Il s9agit de l9Eglise paroissiale Saint-

Amand. Elle se situe Avenue André Aune à Sénas. Il s9agit d9un monument historique inscrit 
depuis le 13 janvier 1997.  

 

 Au regard des données récoltés sur le patrimoine bâti, les enjeux sur cette thématique 
sont jugés faibles.  
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2.4.4.3 SITES CLASSES OU SITES INSCRITS  

Source : Base Mérimée- Atlas des patrimoines – DRAC PACA  

Selon la base de données de l9Atlas du patrimoine, le secteur d9étude n9est pas inclus 
dans un site inscrit ou un site classé. Le site inscrit le plus proche, est « La chaine des 

Alpilles », qui se situe à l9ouest du secteur d9étude.  

 Au regard des données récoltés sur les sites inscrits ou classés, les enjeux sur cette 
thématique sont jugés faibles.  
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2.4.5 ENJEUX RELATIFS AU PAYSAGE 

État initial contextualisé : 

• Un secteur d9étude situé en marge du centre-ville, dans un espace à l9ambiance 
agricole encore bien présente.   

• Un secteur d9étude situé à distance des entités patrimoniales (sites inscrits, 
monuments historiques &) 

• Aucune contrainte concernant les monuments historiques.  

• Aucune contrainte concernant les reliques archéologiques. 

 

Enjeux spécifiques : 

• Veiller à limiter les hauteurs des bâtiments pour s9intégrer aux bâtis alentours ; 

• Réaliser une insertion paysagère de qualité afin d9entrer en cohérence avec 
l9ambiance agricole actuellement présente ;      

• Conserver au maximum les entités paysagères en lien avec l9ambiance agricole, 
telle que les haies végétales. 
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2.5 ÉTAT INITIAL DU SITE / BIODIVERSITE (ECOMED - ECOVIA – TOME 2 
ANNEXE 1) 

 

Les inventaires faune flore sur site ont été réalisés courant 2022 par le bureau d9étude 
expert en biodiversité ECOMED. Le rapport d9expertises est présenté ci-après et rend 

compte des enjeux présent à l9état initial sur site. Des inventaires ont également été réalisés 

en juin 2022 par ECOVIA dans le cadre de la modification n°3 du Plan Local de L9Urbanisme 
de Sénas, qui met en évidence l9ouverture à l9urbanisation du secteur de projet du Pont de 
l9Auture.  

La compilation de ces données permet de conclure sur des enjeux écologiques plus 

précis à l9échelle du secteur d9étude.  

2.5.1 ETAT INITIAL DE LA BIODIVERSITE PAR ECOMED (TOME 2- ANNEXE 1) 

2.5.1.1 PRESENTATION DU SECTEUR D9ETUDE  

 

2.5.1.1.1 LOCALISATION ET ENVIRONNEMENT NATUREL  

 

 

La zone d9étude se place dans un contexte agricole à l9étage méso-méditerranéen, en limite 
de l9urbanisation actuelle. Elle couvre une surface de 4,34 ha de zones agricoles.  
Le diagnostic écologique faune-flore-habitats naturels (état initial de la biodiversité) est 

effectué sur l9emprise du projet immobilier situé au Nord de Sénas (13). 
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Figure 38 : Localisation de la zone d9étude (EcoMed) 

 

2.5.1.1.2 AIRES D9ETUDES  

Les experts ont élargi leurs prospections au-delà des limites strictes de l9emprise du projet, 
en cohérence avec les fonctionnalités écologiques identifiées. Plusieurs termes doivent 

ainsi être définis : 

- Zone d9emprise du projet : la zone d9emprise du projet se définit par rapport aux limites 
strictes du projet (limites physiques d9emprise projetées incluant la phase de chantier et les 
accès). Si on n9a pas ces éléments le préciser ici. 
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Figure 39 : Aires d9étude (Ecomed) 

 

2.5.1.2 METHODE D9INVENTAIRE ET ANALYSE  

 

2.5.1.2.1 RECUEIL PRELIMINAIRE D9INFORMATIONS  

La liste des ressources bibliographiques figure en fin de rapport (§ « Bibliographie »), il est 

toutefois possible de rappeler brièvement les principales sources et consultations ayant 

constitué la base de ce travail : 
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Tableau 6 : Structures consultées 

 

 

 

2.5.1.2.2 SITUATION PAR RAPPORT AUX PERIMETRES A STATUT  

Le projet est situé dans ou à proximité de : 

- 1 site inscrit, 

- 1 territoire de Directive Paysagère 

- 1 parc naturel régional (PNR du Luberon) 

- 5 sites Natura 2000 (ZSC et ZPS), 

- 5 périmètres d9inventaires. 

Le projet n9est concerné par aucun périmètre réglementaire de type APPB. 

N.B. : les fiches de présentation des différents périmètres présentés ci-après sont 

disponibles sur le site de l9Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) : 
http://inpn.mnhn.fr/ 

Dans les tableaux suivants, une colonne présente le « lien écologique » entre le périmètre à 

statut et la zone à l9étude. Ce lien écologique est évalué sur la simple analyse, à dires 
d9expert, des listes d9espèces et d9habitats présents dans les périmètres à statuts présentés, 

et de l9interaction que peuvent avoir ces habitats et espèces avec ceux présents dans la 
zone à l9étude. Sont pris en compte ici dans cette analyse les critères suivants (non 
exhaustifs) : 

- la proximité géographique, 

- la présence d9habitats similaires, 
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- la capacité de dispersion des espèces. 

Ainsi, un lien écologique fort pourra être évalué pour des périmètres à statuts très proches 

de la zone du projet, et pour lesquels des habitats ou des espèces identiques pourraient 

être présents dans la zone à l9étude. A contrario, un lien écologique très faible ou nul peut 

être évalué pour des périmètres très éloignés ou concernant des habitats ou des espèces 

d9écologies très différentes. 

a) Périmètres réglementaires  

Tableau 7 : Synthèse des périmètres réglementaires  
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b) Autres périmètres de gestion concertée  

 

Tableau 8 : Synthèse des périmètres de gestion concertée  
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Espèces fortement potentielles 

 

 
 

d) Espèces avérées à enjeu zone d9étude faible 

 
Le tableau ci-dessous synthétise les informations concernant les espèces avérées à EZE 
faible.  
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2.5.1.4 SYNTHESE DES ENJEUX PAR GROUPE BIOLOGIQUE  
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2.5.2 APPROCHE FONCTIONNELLE  

 

La zone d9étude se place dans un contexte globalement et historiquement agricole, 

néanmoins enserrée entre deux axes routiers et en bordure de zones déjà urbanisées. Du 

fait du développement de l9urbanisation et des infrastructures de transport dans le secteur 
dans les dernières décennies, les fonctionnalités liées aux haies, milieux agricoles et milieux 

non anthropisés ont été amoindries mais sont d9autant plus intéressantes à préserver. En 
effet, subsistent au sein de la zone d9étude quelques haies servant notamment de corridors 
de transit par exemple aux chiroptères ou de gîte pour les oiseaux ou insectes. 

 

 

Figure 53 : Approche fonctionnelle de la zone d9étude (Ecomed) 
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2.6 ETAT INITIAL DE LA BIODIVERSITE PAR ECOVIA 

Ecovia a réalisé une campagne d9inventaires écologique sur le secteur d9étude, en 
juin 2022, dans le cadre de la modification 3 du PLU de Sénas. 

Les résultats des inventaires sont présentés ci-après sous forme de tableaux et de 

cartes de synthèse.  
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2.6.1 CONCLUSION CONCERNANT LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIES PAR 

ECOMED ET ECOVIA 

 

Selon le croisement des données, les inventaires écologiques menées par ECOMED et 

ECOVIA, couvrent une période favorable pour les inventaires faune flore. 

Ces investigations de terrain, ont permis de conclure sur des enjeux écologiques 

variant de faibles à modérés selon ces deux sources de données.  

La présence potentielle d9une zone humide et le caractère agricole, dominant sur le 
secteur d9étude, sont des critères qui renforcement l9évaluation des enjeux écologiques.  

 

• Au regard de l9ensemble de ces données, la carte de synthèse de ECOMED, plus 
précise et donc plus centrée sur le secteur d9étude, est retenue pour illustrer les 
précédents propos. Les enjeux écologiques sur site varient donc de faibles à 
modérés.  

• Une attention particulière devra être portée sur la conservation de haies 
écologiques qui participent à maintenir un lien écologique fonctionnel avec les 
espaces agricoles et naturels adjacents. 

• Une attention devra être portée sur la potentielle zone humide identifiée par 
ECOMED et ECOVIA, qui devra être évitée et préservée dans le cadre de ce projet.  

• Le projet devra être favorable à la présence de zones refuge pour l9avifaune, et 
d9éléments de repères et de dispersion pour les chiroptères.  
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2.7 PRESSIONS SUR L9ENVIRONNEMENT 

Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets 2020, 

PLU de Sénas « Notice système d’élimination des déchets » 

2.7.1 LA GESTION DES DECHETS 

2.7.1.1 CADRE REGLEMENTAIRE  

 L9élimination des déchets est encadrée par trois plans départementaux sur la 
commune de Sénas : 

• Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux dans les 
Bouches-du-Rhône (13) 2014-2026. Ce plan vise notamment 4 objectifs 

majeurs, à savoir : 

o la réduction de la production de déchets 

o la valorisation des déchets et l9amélioration du recyclage dans des 
conditions économiquement acceptables 

o le tri local des installations existantes et en projet, avec des techniques 

fiables, performantes et respectueuses de l9environnement 

o l9ajustement des capacités de stockage et d9incinération aux besoins du 
territoire. 

Il fixe les moyens de réduction des déchets, de recyclage matière et organique et de 

traitement des déchets résiduels aux horizons 2020 et 2026, conformément à l9article R. 541-
14 du Code de l9Environnement. Il définit également des indicateurs de suivi annuels. Le 

projet de Plan constitue un outil réglementaire et structurant pour tous les acteurs publics 

et privés du territoire. 

• Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux de la 
région Provence-Alpes-Côte d9Azur (PRPGDD PACA) :  

Ce plan doit établir le panorama régional de la gestion des déchets dangereux (évaluation 

des stocks, des flux, des filières d'élimination, ...), puis projeter la situation actuelle à un 

horizon de six et douze ans, identifier les axes de progrès ainsi que les besoins, fixer des 

objectifs et proposer un ensemble de recommandations et priorités visant à améliorer la 

gestion des déchets dangereux. Il constitue ainsi un cadre de référence opposable pour les 

pouvoirs publics et les acteurs locaux. 

• Le Plan régional d'élimination des déchets d'activité de soins (PREDAS) :  
Il a pour but de coordonner les actions entreprises par les pouvoirs publics et les organismes 

privés en vue d9assurer la réalisation des objectifs de la loi « déchets » de 1975, à savoir : 
prévenir ou réduire la nocivité des déchets, organiser le transport des déchets et le limiter 

en distance et en volume, valoriser les déchets, assurer l9information du public. Il inclut 
notamment un état des lieux des flux de déchets et les mesures préconisées pour prévenir 

l9augmentation de la production de ces déchets. Il retient l9incinération comme seul mode 
de traitement adapté à ces déchets. 

A l9échelle de la commune de Sénas, la compétence « Collecte des déchets ménagers et 

assimilés » est effectuée par le territoire du Pays Salonais de la Métropole Aix Marseille 

Provence.  

2.7.1.2 LA GESTION DES DECHETS SUR LE TERRITOIRE DU PAYS SALONAIS  

La compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés » est 

exercée par la Métropole d9Aix-Marseille-Provence depuis sa création au 1 er janvier 2016. 

Avant cette date, cette compétence revenait à la communauté d9agglomération Agglopole 
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Provence, supprimée au 31 décembre 2015. Les 45 000 ménages du territoire produisent 

plus de 100 000 tonnes de déchets chaque année. 7 déchèteries sont à la disposition des 

administrés, 347 points d9apport volontaires, soit 1 pour 385 habitants. 

2.7.1.3 LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

La collecte s9effectue tous les jours sauf le 1 er janvier, le 1 er mai, le 14 juillet et le 25 
décembre. 

 

2.7.1.4 LE TRAITEMENT  

Les ordures ménagères des 17 communes sont orientées vers le centre 

d'enfouissement des déchets non dangereux (CSDND) à la Vautubière situé sur la 

commune de la Fare-les-Oliviers. En effet, pour cette catégorie de déchets, l9ancienne 
Agglopole Provence a fait le choix de l'enfouissement et non pas celui de l'incinération. 

Après la collecte, les bennes des 5 communes les plus proches du centre d'enfouissement, 

s'y rendent directement. Les autres, qui collectent les communes plus éloignées 

déchargent leurs collectes vers les centres de transfert de Mallemort ou Salon, divisant ainsi 

par 4 le transport routier associé au transport des ordures ménagères 

Le centre d'enfouissement gère chaque année jusqu'à 160000 tonnes de déchets dont 

65000 du territoire de l9ancienne Agglopole Provence. Prévu pour être exploité jusqu'en 
2022, le site de stockage de la Vautubière a reçu en novembre 2006 la certification ISO14001 

(norme de qualité environnementale). 

Les déchets sont déversés dans un casier choisi en fonction de la météo afin d'éviter des 

envols. Ces casiers sont étanchéisés par des géomembranes qui protègent les sols des 

infiltrations d'eau. Ces casiers sont également quadrillés par un circuit de récupération du 

biogaz (gaz généré par la fermentation des déchets). Les "jus" issus des déchets (lixiviats) 

sont traités en respect de l'environnement. 

Le centre d'enfouissement vient d'investir dans une centrale thermique qui produit de 

l'électricité à partir du biogaz. Cet équipement produit un mégawatt par heure, ce qui 

correspond à la consommation d'une ville de 3 000 habitants. 

2.7.1.5 TRI SELECTIF 

 

2.7.1.5.1 COLLECTE EN POINTS D9APPORT VOLONTAIRE 

12 points d9apports volontaires (PAV) sont présents sur la commune de Sénas. Chacun est 
composé de trois colonnes caractérisées par un code couleur : 
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• VERT pour le verre : bouteilles, pots et bocaux 

• BLEU pour le papier : journaux, magazines, publicités, prospectus, papier de 

bureau, enveloppes, annuaires, livres, cahiers. 

• JAUNE pour les emballages : briques alimentaires, cartonnettes, emballages 

métalliques, bouteilles et flacons plastiques. 

Une colonne Textile est également présente dans un point d9apport volontaire. 

 

2.7.1.5.2 COLLECTE EN PORTE A PORTE  

L9ancienne Agglopole Provence a équipé des quartiers pavillonnaires de différentes 
communes en dispositif de tri sélectif « porte-à-porte » à partir de 2009. Les flux de 

matériaux recyclables collectés à domicile sont ceux des emballages et papiers. Pour le 

verre, les usagers doivent continuer à se déplacer au point d'apport volontaire le plus 

proche. 

Le bac à couvercle jaune doit contenir les emballages (bouteilles et flacons en plastique, 

briques alimentaires, emballages métalliques, cartonnettes), les revues, journaux, 

magazines, prospectus, papier de bureau, livres, cahiers. 

Sur les secteurs pavillonnaires concernés, la collecte des recyclables a lieu le mercredi. 

 

2.7.1.5.3 LE CENTRE DE TRI 

Le fruit de la collecte sélective de toutes les communes du territoire de l9ancienne 
Agglopole Provence est trié à Martigues au centre de tri Delta Recyclage. 

Les déchets triés sont temporairement stockés dans des silos, puis conditionnés par une 

presse à balle, par catégorie : carton, briques alimentaires, aluminium, acier, plastique PET 

clair, plastique PET coloré, plastique PEHD. Stockage balles de briques alimentaires Une 

balle de bouteille plastique pèse 250 kg. 
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Le papier est trié sommairement afin d'éliminer les refus puis est conditionné en balles de 

plus de 500 kg. 

Le verre est directement envoyé chez un spécialiste du verre ou il est trié par des machines 

(élimination des refus, couvercles, bouchons et étiquettes). 

Triés, séparés par matériaux, les emballages sont récupérés par des usines de régénération 

spécialisées qui elles-mêmes, revendront leur produit à des usines de fabrication. 

Ainsi, les déchets rentrent dans un nouveau cycle de vie et sont valorisés. Ils redeviennent 

une matière première dite de deuxième génération ou plus exactement, « matière 

première secondaire » dont la qualité et le conditionnement doivent répondre à un cahier 

des charges précis. 

 

2.7.1.5.4 LES DECHETTERIES 

Les habitants de Sénas ont accès aux déchèteries de Lamanon et de Mallemort. 

a) La déchetterie de Lamanon 

Elle est située route de la Provence, près du passage à niveau. Elle accueille les 

habitants de Lamanon, Eyguières et Sénas. Des points d9apports volontaires consacrés au 
tri sélectif ainsi que des colonnes à vêtements sont également à disposition. 

Les horaires d9ouvertures sont les suivantes : 

  

b) La déchetterie de Malemort 

Elle est située au Pont de la Tour. Elle accueille les habitants de Mallemort, Alleins, 

Vernègues, Charleval et Sénas. Des points d9apports volontaires consacrés au tri sélectif 
ainsi que des colonnes à vêtements sont également à disposition. 

Les horaires d9ouvertures sont les suivantes : 
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2.7.1.5.5 SITE D9ETUDE  

Le secteur d9étude est occupé par une bâtisse, qui est concernée par la collecte de déchets 
ménagers. Le secteur d9étude se situe dans la continuité de zones résidentielles. Ainsi, il sera 
concerné par la collecte de déchets ménagers, par les mêmes services compétents de la 

métropole.  

2.7.2 LA GESTION DE L9ENERGIE (TOME 2 – ANNEXE 2) 

 Le site est actuellement dominé par des espaces vacants de type agricoles, et une 

bâtisse et son jardin attenant.  Au regard du climat méditerranéen qui règne sur la 

commune de Sénas, l9utilisation de certaines énergies renouvelables, peut être 
envisagée.  

 

2.7.2.1 L9ENERGIE SOLAIRE 

 La productivité des installations solaires (thermique ou photovoltaïque) est 

déterminée à partir du gisement solaire local issu des données météorologiques et de 

l9ensoleillement du territoire. 

 

2.7.2.2 DONNEES METEOROLOGIQUES 

Le tableau ci-dessous résume les données d9ensoleillement et de températures pour 
la base météorologique de la commune de Sénas. Elles proviennent du programme 

européen PVGIS (pour les données d9irradiation : données moyennes sur Sénas) et de la 

base de données de la station de Salon (températures moyennes calculées à partir des 10 

dernières années).  
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Tableau 27 : Données d9ensoleillement et de température sur la commune de Sénas (PVGIS+ 
Météo France) 

Mois de 
l9année 

Irradiation à 
l9horizontal 

(en kWh/m².j) 

Irradiation à 
l9inclinaison 
optimale (en 

kWh/m².j) 

Températur
e minimum 

(en °C) 

Température 
moyenne 

(en °C) 

Température 
maximum 

(en °C) 

Janvier 1.78 3.32 -3.3 7.9 18.2 

Février 2.96 4.55 -2.7 9.8 23.1 

Mars 4.41 5.85 -0.4 10.4 23.4 

Avril 5.48 6.19 0.0 13.8 24.0 

Mai 6.81 6.75 7.6 18.8 29.5 

Juin 7.42 6.67 10.7 21.2 32.3 

Juillet 7.89 6.91 12.6 24.8 36.2 

Août 6.81 7.28 12.5 24.4 39.8 

Septembre 4.76 5.76 0.1 20.2 32.3 

Octobre 3.17 5.02 1.8 13.9 23.7 

Novembre 2.1 4.73 -1.5 11.2 21.9 

Décembre 1.48 2.71 -4.5 7.3 16.3 

Année 4.59 5.47 2.75 15.3 26.7 

 

Au regard de ces données, on peut constater que l9ensoleillement du territoire est fort et les 

températures varient de manière assez conséquente entre la période estivale et la période 

hivernale. 

 

2.7.2.3 ENSOLEILLEMENT ET IRRADIATION REÇUE/1M² DE PANNEAUX EN MOYENNE  

La commune de Sénas se caractérise par un nombre d9heures d9ensoleillement de 3483.11 

h/an (en comparaison le nombre d9heures d9ensoleillement à Paris est de 1 500h/an).  

Le gisement solaire annuel de la commune de Sénas est :  

• 4,59 kWh/m².j et d9un gisement solaire (irradiation cumulée moyenne annuelle pour un 
plan horizontal) 

• 5,47 kWh/m².jet d9un gisement solaire (irradiation cumulée moyenne annuelle pour un 
plan orienté à l9inclinaison optimale de 37°C).  

En comparaison à la moyenne communément trouvée en région parisienne par exemple 

(d9environ 1 200 kWh/m²), le gisement solaire de Sénas est particulièrement intéressant 

pour le développement d9installations solaires dans le territoire. Sur la commune de 

Marseille, la moyenne de la somme annuelle d9irradiation globale sur plan horizontal est 

située autour de 1 650 kWh/m2 offrant le plus de potentiel de développement. De plus 

l9orientation générale de la commune offre des périodes d9ensoleillement maximales. 
L9atlas solaire permet de cibler la mesure sur le site d9étude et enregistre une irradiation de 
1 612 kWh/m² en moyenne. Le solaire photovoltaïque ainsi que la climatisation solaire 
semblent donc, des technologies à approfondir dans le programme. 
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2.7.2.4 L9ENERGIE EOLIENNE 

 La productivité d9une éolienne qu9elle soit grande ou petite, verticale ou horizontale, 

dépend de la vitesse du vent. Pour commencer à fonctionner, sa vitesse ne doit pas être 

inférieure à 4 m/s, une vitesse trop forte en revanche suspendra le fonctionnement de 

l9éolienne (vitesse maximum dépendant du type d9éoliennes), arrêtant ainsi la production 
d9électricité. Pour être viable économiquement, il est estimé que la vitesse de vent 
minimum pour que les projets de grands éoliens, doit être de 6 m/s. 

 

2.7.2.5 LE GRAND EOLIEN 

 La région PACA dispose d9un gisement de vent remarquable au deuxième rang des 
potentiels éoliens en France après le Languedoc-Roussillon. La commune de Marseille est 

protégée des grandes bourrasques de vents grâce à sa localisation et la présence de 

nombreux massifs au nord. Étant donné la disposition géographique de Marseille, sa 

conformation spatiale et la composition de son paysage, le potentiel éolien n9apparait pas 
prédominant sur cette commune, à l9inverse du potentiel photovoltaïque. D9autre part son 

urbanisation relativement dense n9encourage pas l9implantation de parc éolien dont 

l9emplacement doit être éloigné des habitations.  

 

Figure 56: Vitesse du vent moyenne sur la commune de Marseille (www.acteurdurable.org) 

 

http://www.acteurdurable.org/
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2.7.2.6 L9EOLIEN URBAIN 

 Le milieu urbain a pour effet de réduire la vitesse de vent, les constructions, les 

plantations sont des éléments qui contraignent en effet le passage du vent. Considérant les 

mesures de vent prises à 30 m de hauteur, estimant la vitesse à environ 6 m/s et en prenant 

en compte la rugosité engendrée par le milieu urbain et les grands ensembles qui 

entourent la zone de projet, on peut estimer la vitesse de vent au sol à environ 5 m/s. 

 

 Compte tenu de cette vitesse suffisante, l9éolien urbain représente l9une des 
technologies potentiellement mobilisables dans le secteur. Néanmoins, du fait de 

la présence d9obstacles pour le passage du vent et les faibles espaces disponibles, 

ainsi que la proximité des habitations, la mise en Suvre de ce type de technologies 
semble difficile sur le site d9étude. Une étude de faisabilité de cette énergie pourra 
néanmoins être réalisée. Elle permettra de mettre en évidence le potentiel éolien 
urbain réel et ainsi, d9assurer la viabilité du projet dans le cas où la technologie 
du petit éolien serait retenue. 

 

2.7.2.7 L9HYDROLIEN 

 Le site d9étude ne se situe pas à proximité d9un cours d9eau au débit intéressant pour 
l9utilisation de l9hydrolien. Elle n9est donc pas envisagée dans le cadre de ce projet.  

 

2.7.2.8 LA GEOTHERMIE 

 En Provence Alpes Côte d9Azur, la géothermie basse température doit être couplée 
à des pompes à chaleur pour relever la température du fluide extrait et le rendre utilisable 

pour des applications de chauffage, de froid et d'ECS. Ce type de technologie peut couvrir 

les besoins de bâtiments allant jusqu'à 25 000 m².  

La nappe d9eau souterraine présente au niveau du secteur de projet est en bon état 
chimique et écologique et doit le rester selon les objectifs fixés par le SDAGE 2022-2026. 
Etant donné son intervention dans l9alimentation en eau potable, l9utilisation de la 
géothermie n9est pas envisagée.  

 

2.7.2.9 LA BIOMASSE 

 En région Provence-Alpes-Côte d9Azur, la biomasse, qu9elle soit d9origine forestière 
(valorisation du bois- énergie), agricole ou issue des déchets verts, représente actuellement 

plus du 1/3 (36% en 2012) de la production d9énergie renouvelable régionale utilisée, ce qui 
en fait en définitive l9une des composantes majeures du mix énergétique régional. 

 

2.7.2.9.1 LA FORET EN REGION PACA ET DANS LES BOUCHES-DU-RHONE  

 La forêt en région PACA, couvre plus de 1 517 000 hectares. Elle représente 9,4% de 

la surface forestière nationale. Avec un taux de boisement avoisinant les 48% (moyenne 

nationale : 29%), elle est la deuxième région française la plus boisée après la Corse.  

Elle est composée à : 

• 51,4% de feuillus : chêne Liège, chêne vert, hêtres, Chêne pubescent et d9autres feuillus. 
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• -71,5% de résineux, dont 70,5% de pin d9Alep et 1,3% d9autres conifères. 

 

 

Figure 59: Superficie forestière (ha) par département. (Inventaire forestier PACA, IGN) 

 

2.7.2.9.2 LE POTENTIEL BOIS-ENERGIE EN REGION PACA ET DANS LES BOUCHES-DU-RHONE 

 Chaque année, la récolte en bois est estimée à 3,6 millions de mètres cubes, ce qui 

représente une récolte d9à peine un tiers de la capacité renouvelable de production de bois. 

Ainsi, le gisement supplémentaire potentiel de bois-énergie a été estimé à environ 580 000 

tonnes annuelles2.  

Cette sous-exploitation des forêts de la région PACA s9explique principalement : 

• Par les difficultés d9exploiter davantage de bois. En effet, environ 40% de la forêt 

régionale est difficilement accessible en raison notamment du relief accentué et des 

dessertes en routes et pistes forestières souvent insuffisantes.  

• Par la multitude de propriétaires qui viennent se partager l9espace forestier régional. 
Privée pour un peu moins de 70% de sa surface, la forêt en Paca appartient en effet, à 

de très nombreux propriétaires. On compte actuellement, environ 225 000 

propriétaires privés, avec un peu moins de 4000 qui possèdent plus de 25 ha (soit 

environ 27% des surfaces de forêts privées3).  

Dans le département des Bouches-du-Rhône, si la ressource est plus faible, elle est 

néanmoins plus facile d9accès. En effet, en région PACA, seulement 27% des forêts de la 
production sont considérées comme faciles d9accès alors que dans le département des 
Bouches-du-Rhône, c9est près de la moitié.  

2.7.2.9.3 DES OBJECTIFS AMBITIEUX A L9ECHELLE REGIONALE EN TERMES DE VALORISATION DE LA RESSOURCE  

 Le potentiel régional bois-énergie étant particulièrement important, sa valorisation 

est aujourd9hui considérée comme l9un des enjeux régionaux majeurs qui permettra de 
guider le territoire vers la transition énergétique. En plus, des bénéfices environnementaux 

et énergétiques indéniables induits, la valorisation de cette filière représente également un 

 

 

2 Source : étude Mission régionale bois énergie 2009 : Synthèse des gisements de bois disponibles pour une 
valorisation énergétique en Paca 

3 Source CRPF Paca 
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potentiel de création d9emplois qualifiés et durables conséquents (plusieurs centaines de 
bûcherons, conducteurs d9engins, techniciens forestiers, scieurs, transporteurs). 

C9est pour répondre à ces différents enjeux, que la région s9est engagée depuis plusieurs 
années dans une structuration interprofessionnelle forte de la filière, à même de garantir 

une bonne répartition de la valeur ajoutée, d9entériner des engagements précis et 

exigeants de qualité de la production, de favoriser des relations commerciales bénéficiant 

à toutes les parties, de développer des systèmes permettant la valorisation optimale des 

bois, d9assurer la mise en Suvre de circuits de transport minimisant les nuisances et de 

permettre une sensibilisation massive des propriétaires... Des engagements forts ont ainsi 

été pris. Ils devraient permettre d9aboutir, dans l9année 2014 à une structuration 

interprofessionnelle opérationnelle et permettre ainsi à la filière bois de se structurer 
de manière optimale dans les prochaines années et ainsi, de garantir une utilisation 
rationnelle et efficace de la ressource régionale en bois.  

 Le secteur d9étude n9est pas concerné par des espaces boisés.  
 Les enjeux sur ces espaces sont considérés comme faibles dans le contexte du 
projet.  

 

Une étude approfondie sur le potentiel des énergies renouvelables est présentée en 
TOME 2-ANNEXE 2. 

 

2.7.2.10 LE POTENTIEL DE PRODUITS METHANISABLES 

 La région Provence Alpes Côte d'Azur produit (toutes origines confondues) moins 

d'énergie électrique que ce qu'elle en consomme. Les unités de production régionales, 

même si elles sont diversifiées (hydraulique, charbon, pétrole), ne suffisent pas à satisfaire 

la consommation. La diversification des sources et des ressources énergétiques est 

actuellement un enjeu national fort, la région PACA doit donc s9inscrire dans cette 
dynamique de transition énergétique en développant d9autres sources de production 
d9énergie électrique.  

En 2015, le potentiel de méthanisation de la région SUD PACA a été réalisé par l9Observatoire 
Régional de l9Énergie, du Climat et de l9Air (ORECA). Cette étude a pour objectif de calculer 

le potentiel des sources de méthanisation de la région. 

Le potentiel énergétique de la filière méthanisation en région Provence Alpes Côte d9Azur 
est évalué à 119 200 tep. Il se réparti à 65% sur la filière agricole, 32% sur la filière collectivités 

et 3% sur la filière des industries agro-alimentaires (IAA). Le SRCAE (juin 2013) présente pour 

objectif une production de biogaz de 1 300 GWh/an en 2030 et 4 430 GWh/an en 2050. La 

région Sud PACA, avec un potentiel de 1 386 GWh, représente 2,5% du potentiel national 

(55 900 GWh).  

Le potentiel énergétique repose à plus de 90% sur la filière agricole dans les départements 

des Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-Provence. Pour les départements côtiers des 

Alpes-Maritimes et du Var, le potentiel repose à plus de 60% sur la filière des déchets gérés 

par les collectivités.  



 

Sénas-Pont de l9Auture  Février 2024 198 

 

 

Figure 60: Potentiel Régional Net en kNm3 de CH4, réparti par département (Hélianthe, 2015) 

 

Les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse présentent une répartition plus « classique » du 

potentiel, avec une part prépondérante de la filière agricole, une part de la filière 

collectivités de l9ordre de 30% et une autre plus faible de la filière des IAA. 

 

 

Figure 61: Potentiel Régional Net en kNm3 de CH4 (Hélianthe, 2015) 

La commune de Sénas présente un potentiel de méthanisation essentiellement via la filière 

des collectivités avec notamment la valorisation des déchets (ordures ménagères, déchets 

verts, etc.).  

 

 Bien que le secteur d9étude expose actuellement en faciès majoritairement 
agricole, cette filière n9apparait pas mobilisable.  

 Cette énergie peut donc être envisagée dans le cadre de ce projet.  

2.7.3 LES ILOTS DE CHALEURS URBAINS 

Le terme d9îlot de chaleur urbain (ICU) caractérise un secteur urbanisé où la 
température de l9air et des surfaces sont supérieures à celles de la périphérie rurale. 

De fortes chaleurs peuvent créer un stress thermique sur les personnes fragiles, les 

personnes âgées en particulier mais aussi les personnes atteintes de maladies chroniques, 

les jeunes enfants et les personnes travaillant à l9extérieur. Ainsi, la canicule d9août 2003 a 
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entraîné une surmortalité considérable, estimée à près de 15 000 décès et touchant 

particulièrement les personnes âgées (source : invs). La teneur de l9air en ozone et autres 
polluants, qui exacerbent les maladies cardiovasculaires et respiratoire, augmente aussi 

avec la température. 

Certaines études épidémiologiques sur les vagues de chaleur ont révélé un impact 

sanitaire plus élevé dans les villes, s9expliquant notamment par les phénomènes d9îlots de 
chaleur urbains. 

La hausse de la température liée au changement climatique accentuera l9effet d9îlot 
de chaleur urbain. 

 

Figure 62 : Illustration de l9îlot de chaleur urbain  

 

2.7.3.1 LES FACTEURS FAVORISANT L9EMERGENCE DES ILOTS DE CHALEURS URBAINS 

En plus du climat local, lié aux paramètres météorologiques (température, humidité 

relative, vent), plusieurs causes de source anthropique favorisent l9émergence et 
l9intensification des îlots de chaleurs urbains :  

• l9émission des gaz à effet de serre qui piège l9énergie solaire et donc entraine un 
réchauffement des températures ; 

• la perte progressive du couvert végétal dans les milieux urbains qui joue pourtant 

un rôle essentiel 

dans la régulation des températures grâce à l9évapotranspiration et au phénomène 
d9ombrage ; 

• l9imperméabilité des sols qui n9assure plus de fait de fonction de filtration et 
d9absorption de l9eau, 
minimisant ainsi la disponibilité en eau dans les milieux urbains, source naturel de 

rafraichissement des températures par évaporation ; 

• les bas albédos (pouvoir réfléchissant d9une surface) des matériaux, ces derniers 
absorbant beaucoup 

de chaleur durant le jour qu9ils rediffusent la nuit ; 

• la morphologie urbaine (orientation, espacement des bâtiments), les grands 

bâtiments et les rues 

étroites pouvant nuire à la ventilation des centres urbains en créant des canyons où 

s9accumule la 

chaleur ; 

• la chaleur anthropique produite par le chauffage des bâtiments, les véhicules, les 

activités industrielle... 
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Figure 63 : Facteurs favorisants l9effet d9îlot de chaleur urbain (PLUi) 

2.7.3.2 CONNAISSANCES DU PHENOMENE SUR LE TERRITOIRE 

 

Certaines études ont été réalisées ou sont en cours sur le territoire. 

Une thèse portant sur les échanges surface-atmosphère en zone urbaine (Grégoire Pigeon, 

Ecole doctorale des 

Sciences de l9Univers, de l9Environnement et de l9Espace) a permis de caractériser, sur la ville 
de Marseille, la variabilité spatio-temporelle du phénomène d9îlots de chaleur urbain et 
l9impact de la brise marine. 
Ainsi, le phénomène d9îlots de chaleur en milieu urbain est significatif pendant la nuit alors 
qu9il est inexistant le jour du fait des interactions mer/continent. De plus, cette étude a 
montré une très bonne corrélation entre l9ICU la nuit et la fraction de surface couverte par 

des matériaux imperméables ainsi qu9avec le rapport d9aspect des rues. 
Le jour par contre la relation entre la température et les surfaces imperméables était faible, 

et le critère le plus pertinent était la distance à la côte. Les travaux montrent que le 

phénomène de brise marine constitue le principal effet atténuateur de l9îlot de chaleur à 
Marseille. 

Un partenariat entre l9établissement public Euroméditerranée et Météo France a permis de 
modéliser l9impact climatique du projet urbain du périmètre de l9extension en période de 
canicule par rapport à la ville actuelle. 

L9étude montre notamment une réduction des températures moyennes de 1 à 2 degrés 
dans les quartiers d9habitations, et de moins de 1 degré dans les quartiers de bureaux. 
L9aménagement du parc des Aygalades permet diminuer sensiblement la température (2,5 
à 6 degrés de moins), mais dans une aire d9influence restreinte de 100 mètres 

Une étude est actuellement cours dans le territoire de la métropole Aix Marseille 

Provence. Cette étude et se projet « COOL AM Metropolis » visent à caractériser et à 

diminuer les émissions de CO2 et de l9ilot de chaleur urbain dans le métropole.  

L9étude court jusqu9en octobre 2023. (https://www.atmosud.org/etude/coolammetropolis).  

 

 

 

https://www.atmosud.org/etude/coolammetropolis
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2.7.4 ENJEUX RELATIFS AUX PRESSIONS SUR L9ENVIRONNEMENT 

État initial contextualisé :  

• Un territoire dynamique dans la gestion et la réduction des déchets ; 

• Un site situé dans un contexte agricole et encore peu concerné par le traitement des 

déchets.  

• Une implantation du site favorable à l9utilisation des énergies renouvelables 
notamment le solaire photovoltaïque. 

 

Enjeux spécifiques : 

• Prendre en compte les aménagements nécessaires à la gestion des déchets ménagers. 

• Réaliser des aménagements suffisants et adaptés aux projets (Points d9apports 
volontaires &) ;  

• Développer l9utilisation d9énergies renouvelables notamment solaire, grâce à 
l9exposition favorable du site. 

• Prendre en compte la formation d9îlots de chaleurs, sur un site initialement agricole et 

majoritairement végétalisé.  
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2.8 NUISANCES ET RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

2.8.1 LES NUISANCES SONORES 

2.8.1.1 LES VOIES BRUYANTES  

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère ; il peut être 

caractérisé par sa fréquence (grave, médium, aiguë) et par son amplitude - ou niveau de 

pression acoustique -exprimées en décibel dB. 

Les nuisances sonores liées aux déplacements sont principalement liées aux infrastructures 

de transports. Quatre paramètres font varier l9intensité du bruit routier : 

• Le flux ; 

• Le revêtement,  

• La vitesse,  

• L9allure.  
 

Les infrastructures de transports sont classées en 5 grandes catégories en fonction de leurs 

nuisances sonores attribuées selon l9arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 
classements des infrastructures de transports terrestres et à l9isolement acoustique des 
bâtiments d9habitation dans les secteurs affectées par le bruit. Une largeur d9impact est 
associée à chaque catégorie.  

La loi Bruit (n°92-1444 du 31 décembre 1992), relative à la lutte contre le bruit a pour objet 

de prévenir, supprimer ou limiter les bruits susceptibles de causer un trouble excessif aux 

personnes, de nuire à leur santé ou de porter atteinte à l9environnement. Cette loi a mis 
l9accent sur la protection des riverains vis-à-vis du bruit généré par les infrastructures de 

transports terrestres à travers la prise en compte : 

▪ des nuisances sonores générées par la réalisation de voies nouvelles ou la 
modification de voies existantes (article 12 de la loi bruit / article L571.9 du CE) 

▪ du recensement et du classement des infrastructures de transports terrestres 
(article 13 de la loi bruit / article L571.10 du CE). 

 

 Le secteur d9étude se situe dans au nord de l9aire urbaine de Sénas. Le secteur 
d9étude est longé par la RD7n, classée comme une voie de catégorie 3. L9A7 qui traverse la 
commune est classée comme une voie de catégorie 1., mais celle-ci n9affecte pas 
directement le secteur d9étude.  

 

Tableau 28 : Les nuisances sonores sur la commune de Sénas (DDTM 13) 

LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 
Catégorie de 
l9infrastructure 

L>81 L>71 Catégorie 1 (plus bruyante) 

76< L=81 71< L=76 Catégorie 2 

70< L=76 76< L=71 Catégorie 3 

65< L=70 76< L=65 Catégorie 4 

60< L=65 76< L=60 Catégorie 5 
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Figure 66: Localisation des 67 zones bruyantes sensibles hiérarchisées (PPBE) 

 

2.8.1.2 ÉTAT INITIAL ACOUSTIQUE (ACOUPLUS) (TOME 2 -ANNEXE 3) 

 

2.8.1.2.1 MESURES ACOUSTIQUES IN SITU  

a) Introduction 

 

Les données présentées ci-dessous sont extraites du rapport réalisé par ACOUPLUS. 
L9ensemble du dossier sera présenté en TOME 2-ANNEXE 3. 

Les mesures d9état initial ont été effectuées du mercredi 25 au jeudi 26 janvier 2023, par Mr 
TISCHMACHER, acousticien. 

Le tableau ci-dessous récapitule le matériel utilisé pour la réalisation des mesures. 

 

 

Ce matériel est conforme aux normes NF EN 61672-1 et NF EN 60942.  
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Avant et après chaque série de mesurage, chaque chaîne de mesure a été calibrée à l9aide 
du calibreur. Aucune dérive supérieure à 0,5 dB n9a été constatée.  

L9analyse des mesures est réalisée avec le logiciel dBTrait de 01dB-ACOEM. 

Les conditions météorologiques sont les suivantes : 

 

• En période diurne : U3/T2 → Etat météorologique conduisant à une atténuation forte 
du niveau sonore 

• En période nocturne : U3/T5 → État météorologique conduisant à un renforcement 
faible du niveau sonore 

Remarques 

A noter que les conditions météorologiques décrites ci-dessus sont une simple constatation 

normative, présentées à titre indicatif. 

b) Localisation des points de mesures 

Les points de mesures (longue durée LD et courte durée CD) sont localisés sur le plan ci-

dessous. 

 

Figure 67 : Emplacement des points de mesures (Acouplus) 

c) Résultats des mesures  

Pour rappel, une zone est considérée en ambiance sonore modérée si le niveau de bruit 
ambiant existant est tel que les deux conditions suivantes sont réunies :  
" LAeq (6h-22h) < 65 dBA  

" LAeq (22h-6h) < 60 dBA  
 
Une zone peut être qualifiée en ambiance sonore modérée, modérée de nuit (si seul le 
critère nuit est vérifié) ou non modérée.  

Les tableaux suivants récapitulent les résultats des mesures (valeurs arrondies à 0,5dBA 

près) : 
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Tableau 29 : Résultats des points de meurs (Acouplus) 

 

d) Commentaires et analyse des résultats  

 

Les points de mesure effectués sont tous situés en zone d9ambiance sonore préexistante 
modérée.  

* : Au point LD1 :  

• Contribution ferroviaire sur le LAeq(6h-22h) : 51,0 dBA  

o Nombre de trains sur la période 6h-22h : 29  

• Contribution ferroviaire sur le LAeq(22h-6h) : 49,0 dBA  

o Nombre de trains sur la période 22h-6h : 12  

 

 
2.8.1.2.2 MODELISATIONS ACOUSTIQUES DE L9ETAT EXISTANT 

Les niveaux sonores estimés par modélisation aux points retenus pour cette étude 

sont indiqués ci-après.  

L9objectif est de déduire de ces niveaux estimés les ambiances sonores initiales pour 
l9ensemble des façades des habitations impactées par le projet.  

Pour rappel, les différentes ambiances sonores sont classées selon le tableau ci-dessous : 

 

Les points de calcul se situent à 2 mètres en avant des façades, à une hauteur de 

1,5m du sol pour les RdC, et à une hauteur de +3m par étage.  

Nota Bene : les points récepteurs faisant l9objet d9un calcul sont orientés en direction du 
projet, de façon à déterminer l9impact du projet en situation future. Pendant la campagne 
de mesure, les points de mesures ont été orientés en direction des axes de transport 

bruyants afin de recaler le modèle de calcul : ainsi, il est possible que certains récepteurs 

ne soient pas positionnés sur la même façade que les points de mesure.  

Les résultats sont présentés dans le tableau ci-après avec le code couleur suivant : 
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2.8.2 LA QUALITE DE L9AIR 

 L9exposition annuelle de la population aux polluants atmosphériques est 
représentée par le nouvel indicateur ICAIR365. Il remplace à partir de 2022 l'ancien Indice 

Synthétique de l'Air (ISA). Ce nouvel indicateur se base sur les nouvelles Lignes Directrices 

OMS de 2021. Il intègre les PM2.5 en plus des PM10, du NO¢ et de l9O£. La méthode de calcul 
a été ajustée pour exprimer un « équivalent nombre de lignes directrices dépassées » : par 

exemple, une valeur de 3 peut signifier que les concentrations d9ozone et de PM2.5 sont 
chacune à 1.5 fois leurs lignes directrices respectives ou que les concentrations en ozone, en 

PM2.5 et en NO¢ sont chacune au niveau de leurs lignes directrices respectives. Petite 

précision : pour éviter les doubles comptes, seule la valeur maximale entre les PM10 et les 

PM2.5 est prise en compte (après normalisation par leur LD respectives). 

n 2020, toute la population du territoire réside dans une zone dépassant la ligne directrice 

de l9OMS (Nouvelle LD OMS 2021) pour les particules fines PM2.5. Les zones urbanisées, les 
réseaux routiers et autoroutiers denses, les pôles industriels, ports et aéroports ont un 

impact important sur les émissions de polluants atmosphériques. 

 

La carte des indices synthétique ne reflète pas toutes les zones de pollution car elle est 

basée sur 3 polluants règlementés. Des polluants non réglementés d9intérêt sanitaire sont 
mesurés et l9activité industrielle en est une des sources principales. Des zones à enjeux sont 

identifiées au travers d9études locales. 

La zone urbanisée (Aix-Marseille) engendre une pollution liée aux transports (oxydes 

d9azote), tandis que l9ouest du département est plutôt concerné par le secteur industriel 
(particules fines). L9ozone impacte la majeure partie du département.   

 

Tableau 30 : Comparatif des émissions par secteur (AirPaca) 

Secteurs 
Part des émissions des Bouches 

du Rhône 
Part des émissions de GES 

globales en France 

Transports 18 % 29 % 

Résidentiel-Tertiaire 6 % 25 % 

Industrie et Déchets 73 % 25 % 

Agriculture 2 % 20 % 

 

Le secteur de l9industrie est le premier émetteur de GES et en particulier de CO2 à l9échelle 
des Bouches-du-Rhône. Il contribue à hauteur de 52% aux émissions de Gaz à Effet de Serre 

du département. Le poids de l9industrie est prédominant dans les émissions de Gaz à Effet 

de Serre départementales. Le secteur des transports occupe le troisième poste d9émissions 
de Gaz à Effets de Serre du département à hauteur de 16 %.  
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Figure 69: Émissions sectorielles des principaux GES sur le département des Bouches-du-Rhône 
(Emiprox, Air PACA) 

2.8.2.1 LES EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES DANS LA METROPOLE AIX MARSEILLE-PROVENCE, 
LA COMMUNE DE SENAS ET A PROXIMITE DU SECTEUR D9ETUDE  

 

2.8.2.1.1  L9EMISSION DE NOX (OXYDES D9AZOTE). 

 Les oxydes d9azote sont des polluants gazeux relativement nocifs pour l9Homme, 
notamment au niveau du système respiratoire.  

Plus d9un tiers de la population régionale exposée au dépassement de la valeur limite pour 
le dioxyde d9azote est localisée dans le département des Bouches-du-Rhône (près de 37 000 

personnes). 

Ce département est le deuxième concerné par le non-respect de cette norme, après les 

Alpes-Maritimes (57 000 personnes). Le nombre de personnes concernées a diminué 70 % 

depuis 2010. 
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Figure 72: Émissions de NOx dans la métropole Aix Marseille Provence (Cigale) 

 

2.8.2.1.2 LES PARTICULES EN SUSPENSION (PM 10, PM 2,5) 

 Les particules en suspensions peuvent être assimilées à de la poussière. Les PM2,5 

et PM10 sont cependant considérées comme des polluants, dont l9origine est l9activité 
humaine. Ces particules sont principalement issues de la combustion des énergies fossiles 

dans les voitures. Les particules en suspension sont relativement nocives pour la santé de 

l9Homme, en raison de leur passage par le système respiratoire et leur accumulation dans 
les poumons. En plus de créer des gênes respiratoires, ces particules peuvent être vecteur 

de substances cancérigènes et être à l9origine de multiples maladies graves.  

En 2020, toute la population du territoire réside dans une zone dépassant la ligne directrice 

de l9OMS (Nouvelle LD OMS 2021) pour les particules fines PM2.5. Les zones urbanisées, les 
réseaux routiers et autoroutiers denses, les pôles industriels, ports et aéroports ont un 

impact important sur les émissions de polluants atmosphériques. 

Dans la métropole Aix Marseille Provence, les PM sont principalement de l9industrie et du 
traitement des déchets (incinération, combustion&). Le second secteur responsable est 
aussi les transports routiers avec la combustion des essences et du gasoil. 

La commune de Marseille rejette environ 4 353 kg/km² de PM10 (à gauche) et 2 909 kg/km² 

de PM 2,5 (à droite). Les communes les plus impactantes sont Fos-sur-Mer, Châteauneuf-

les-Martigues et Rognac.  
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Figure 74: Émissions de PM 10 et de PM2.5 dans le Métropole Aix Marseille Provence (Cigale) 

 

2.8.2.1.3 L9OZONE (O3) 

Pour ce polluant, issu de réactions photochimiques entre les polluants sous l9effet 
du rayonnement solaire, on estime que près de 1 973 000 personnes des Bouches-du-

Rhône vivent dans une zone en dépassement de la valeur cible à 3 ans, soit 98 % de la 

population contre 84 % en 2010. 

Parmi les précurseurs de l9ozone on retrouve les polluants d9origine industrielle et 
automobile mais aussi certains composés issus de la végétation. 

 

 

Figure 75 : Concentration d9O3 en 2021, au niveau du secteur d9étude (ATMO SUD) 



 

Sénas-Pont de l9Auture  Février 2024 216 

 

2.8.2.1.4 INDICATEUR DE LA QUALITE DE L9AIR ICAR365 

 L’exposition annuelle de la population aux polluants atmosphériques est 
représentée par le nouvel indicateur ICAIR365. Il remplace à partir de 2022 l'ancien Indice 

Synthétique de l'Air (ISA). Ce nouvel indicateur se base sur les nouvelles Lignes Directrices 

OMS de 2021. Il intègre les PM2.5 en plus des PM10, du NO¢ et de l’O£. La méthode de calcul 
a été ajustée pour exprimer un « équivalent nombre de lignes directrices dépassées » : par 

exemple, une valeur de 3 peut signifier que les concentrations d’ozone et de PM2.5 sont 
chacune à 1.5 fois leurs lignes directrices respectives ou que les concentrations en ozone, 

en PM2.5 et en NO¢ sont chacune au niveau de leurs lignes directrices respectives. Petite 

précision : pour éviter les doubles comptes, seule la valeur maximale entre les PM10 et les 

PM2.5 est prise en compte (après normalisation par leur LD respectives). 

En 2020, toute la population du territoire réside dans une zone dépassant la ligne directrice 

de l9OMS (Nouvelle LD OMS 2021) pour les particules fines PM2.5. Les zones urbanisées, les 
réseaux routiers et autoroutiers denses, les pôles industriels, ports et aéroports ont un 

impact important sur les émissions de polluants atmosphériques. 

La carte des indices synthétique ne reflète pas toutes les zones de pollution car elle est 

basée sur 3 polluants règlementés. Des polluants non réglementés d9intérêt sanitaire sont 
mesurés et l9activité industrielle en est une des sources principales. Des zones à enjeux sont 

identifiées au travers d9études locales. 

La zone urbanisée (Aix-Marseille) engendre une pollution liée aux transports (oxydes 

d9azote), tandis que l9ouest du département est plutôt concerné par le secteur industriel 
(particules fines). L9ozone impacte la majeure partie du département.  

 

Figure 76: ICAR 365 au niveau du secteur d9étude (ATMOSUD) 
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2.8.2.2 QUALITE DE L9AIR DANS LES ENVIRONS DU SECTEUR DE PROJET (TOME 2 – ANNEXE 4) 

 

2.8.2.2.1 PERSPECTIVES D9EVOLUTION DE L9ETAT ACTUEL     

La commune de Sénas affiche une qualité de l9air plutôt médiocre si l9on se réfère à 
l9Indice Cumulé Air annuel et compte-tenu des dépassements des recommandations de 

l9OMS (modélisations AtmoSud). 

Plusieurs OAP inscrites aux PLU de la commune de Sénas sont situées à proximité du projet. 

La population supplémentaire (résidents/travailleurs/utilisateurs des équipements publics) 

induits par la réalisation de ces programmes (si non encore réalisés) vont nécessairement 

générer une augmentation des déplacements sur le secteur et donc vraisemblablement 

des trafics. Les émissions liées au bâti devraient quant à elles être restreintes en fonction du 

recours aux énergies renouvelables ainsi que des normes énergétiques constructives mises 

en place (qui plus est si la RE2020 est applicable).  

Regardant l9augmentation du trafic potentiellement induite, les émissions 
supplémentaires devraient être compensées (au moins partiellement) par l9amélioration 
technologique des véhicules et le renouvellement du parc automobile.  

Par ailleurs, la qualité de l9air a tendance à s9améliorer graduellement ces dernières années 
et devrait conserver cette évolution, d9autant plus que les années à venir vont voir se 
généraliser les améliorations technologiques des véhicules routiers, le développement des 

nouveaux types de mobilité (vélos électriques, &), l9abandon progressif du carburant diesel 
et l9arrêt des ventes de véhicules fonctionnant aux carburants fossiles en 2040 (loi LOM) 
ramenée à échéance 2035 par application du projet de la Commission européenne 

présenté le 14 juillet 2021 (Pacte vert pour l9Europe) votée le 8 juin 2022.  
Pour l9ozone en revanche, les concentrations ne devraient pas expérimenter la même 
trajectoire dans le futur, étant donné que la formation de ce polluant est largement 

dépendante des conditions météorologiques. En effet, les rayonnements ultra-violets 

solaires et les températures élevées liées aux vagues de chaleur de plus en plus fréquentes 

que l9on retrouve en région Sud PACA (à l9instar de la France métropolitaine) favorisent des 
teneurs importantes en ozone en saison estivale. 

 
2.8.2.2.2 CONCLUSION DE L9ETAT ACTUEL  

 

Le présent état actuel s9inscrit au sein de l9étude Air & Santé du projet du « Chemin 

du pont de l9Auture » sur le territoire de la commune de Sénas [Bouches-du-Rhône/13].  

L9état actuel a été mené en prenant pour cadre la Note technique NOR : TRET1833075N du 

22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l9air dans 
les études d9impact des infrastructures routières et adapté à une opération 
d9aménagement. 
 

Les zones à enjeux en termes de pollution atmosphérique sont les voies de circulation 

présentant les trafics les plus importants et leurs abords proches (cf. Carte de Modélisations 

d9AtmoSud, zones en dépassements réglementaires). 
Les zones à enjeux en termes de population sont les habitants actuels et futurs des zones 

en dépassement (ou potentiellement en dépassement) des valeurs guides de l9OMS sur la 
zone d9étude (cf. Carte ICAIR365 d9AtmoSud tenant compte des dépassements des valeurs 
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2.8.3 LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Source : DDTM Var – DREAL PACA, DLE (TOME 2 ANNEXE 7)  

2.8.3.1 INONDATION 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des 

hauteurs d'eau variables, elle est due à une augmentation du débit d'un cours d'eau 

provoquée par des pluies importantes et durables. 

La commune de Sénas est concernée par le risque inondation.  

Un Atlas des zones inondables est disponible à l9échelle de la commune. Il concerne la 
rivière la Durance.  Le secteur d9étude est inclus dans le lit majeur de la Durance selon l9AZI. 

  

 

Figure 77 : Extrait de l9AZI PACA (http://riskpaca.brgm.fr) 

 

 

Secteur de projet 
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2.8.3.2 SEISME 

 Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus 

tectonique aboutissant à la formation de fractures des roches en profondeur), le long d’une 
faille généralement préexistante.  

La commune de Sénas est exposée à des risques moyens de séismes, selon les données 
Géorisques.  

La commune dispose d9un PPR Sismiques. Celui-ci a été approuvé le 25/09/2001.  

 

 

Figure 80 : Exposition sismique, sur la commune de Sénas (Géorisques) 

 

En zone de sismicité forte, les bâtiments doivent respecter les règles de construction 

parasismique reposant sur les règles Eurocode 8. (Normes NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF 

EN 1998-5 et annexes nationales associés, septembre 2005). 

Les règles de construction parasismique des maisons individuelles et des bâtiments 

assimilés, dites « règles PS-MI 89, révisées 1992 » (norme NF P 06-014, mars 1995) 

s9appliquent aux bâtiments neufs en catégorie II répondant à un certain nombre de critères 

notamment géométriques dans les zones de sismicité 3 et 4.  

Ces règles fixent des exigences en matière de conception mais également sur les 

dispositions constructives à mettre en Suvre en fonction des solutions techniques retenues 

(construction en béton armé, maçonnerie, acier ou bois).  
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Figure 81: Réglementation parasismique sur les bâtiments neufs- géorisques.net 

 

Les règles de construction générales (EC8 ou PS92) ou forfaitaires (PSMI 89 et CMPI Antilles) 

interviennent pour dimensionner et donner des prescriptions précises en termes de 

construction. Elles doivent être précédées d9une attention particulière relative à 

l9implantation de la construction, à la conception de la structure puis, en aval du 
dimensionnement, ces règles doivent être accompagnées d9un soin particulier lors de 
l9exécution des travaux.  

 

 La commune et le secteur d9étude sont concernés par des risques sismiques 
moyens.  

 Les constructions devront suivre la norme eurocode 8.  
 Les enjeux sont jugés modérés-forts.   

2.8.3.3 MOUVEMENTS DE TERRAIN  

 Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. 

Le sol est déstabilisé pour des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie 

anormalement forte&) ou occasionnées par l’homme : déboisement, exploitation de 
matériaux ou de nappes aquifères& Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un 
affaissement ou d’un effondrement, de chutes de pierres, d’éboulements, ou d’un 
glissement de terrain. 

 

Selon les données cartographiques fournies par le BRGM et Géorisques, la commune de 
Sénas est concernée par le risque mouvement de terrain.  

La commune recense 1 seul type de mouvements de terrains historiques sur la commune 

(éboulements). Le secteur d9étude n9est pas concerné par ces données historiques.  

La commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain, 

qui a été approuvé le 25/09/2001.  
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Figure 82 : Mouvements de terrain historiques présents à l9échelle de la commune et à 
proximité du secteur d9étude (Géorisques) 

 

 La commune de Sénas est concernée par un Plan de Prévention des Risque 
Mouvements de Terrain.  

 Le secteur d9étude n9apparait pas exposé aux mouvements de terrain au regard de 
sa composition actuelle et l9historique des mouvements de terrain.  

 Par conséquent, les enjeux sont jugés faibles à l9échelle du secteur d9étude.  

2.8.3.4 RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

 Le phénomène de retrait-gonflement des argiles est issu d’un matériau argileux qui 
voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et cassant lorsqu’il est 
desséché, il devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau d’humidité. Ces 

modifications de consistance s’accompagnent de variations de volume, dont l’amplitude 
peut être parfois spectaculaire. 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en 

eau :  

• Lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. 

On parle alors de « gonflement des argiles ». 

• Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On 

assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

 

 Selon les données fournies par le site Géorisques, la commune de Sénas est 

concernée par des expositions moyennes à fortes. Le site de projet est compris dans une 

zone soumise à des expositions moyennes.  

Secteur de 
projet 
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La commune n9est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques retrait 
gonflement des sols argileux.   

 

 

 

Figure 83 : Extrait de la carte des aléas Retrait gonflement des sols argileux (Géorisques) 

 

 Le secteur d9étude est localisé en zone d9exposition moyenne en ce qui concerne 
le risque retrait-gonflement des sols argileux.  

 Les enjeux sont considérés comme modérés à l9échelle du secteur d9étude.  

2.8.3.5 FEU DE FORET 

Un feu de forêt est un incendie qui a atteint une formation forestière ou 

subforestière (garrigues, friches et maquis) dont la surface, d’un seul tenant, est supérieure 
à 1 hectare (Source : Dossier Départemental des Risques Majeurs du Var). 

 

 La commune de Sénas est concernée par le risque Incendie de feux de forêts 

selon le site Géorisques. Selon les données fournies par le site de la préfecture des Bouches-

du-Rhône, la commune de Sénas n9est pas concernée par un PPRIF.  

 

Secteur de 
projet 
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  En complément de ces données, la base de données Prométhée a été interrogée 
afin de recenser les incendies de forêt sur une période de 10 ans (entre 2012 et 2022).  

Sur cette période, 3 incendies sont recensés sur la commune, pour une surface totale de 

0.07 hectares. Ces incendies concernent de faibles surfaces et sont essentiellement 

involontaires.  

Aucune de ces données ne concernent le secteur d9étude. 

 Selon le croisement de toutes ces données, et au regard du faciés urbanisé du secteur 

d9étude, il est faiblement concerné par le risque incendie de forêt.  
 Les enjeux sont donc jugés faibles.  

2.8.3.6 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 

2.8.3.6.1 LE RISQUE INDUSTRIEL 

Un risque industriel est un événement accidentel se produisant sur un site industriel 

et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations 

avoisinantes, les biens ou l'environnement. Il peut se développer dans chaque 

établissement dangereux. Afin d'en limiter l'occurrence et les conséquences, l'État a 

répertorié les établissements les plus dangereux et les a soumis à une réglementation. 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer 

des pollutions ou des nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est 

une installation classée pour la protection de l9environnement. Cette ICPE est classée dans 
une nomenclature afin de faire l9objet d9un suivi et d9une autorisation par un de l9état en 
fonction de sa dangerosité. 

 

La loi de 1976 sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
(I.C.P.E) distingue : 

‒ Les installations, assez dangereuses, soumises à déclaration, 

‒ Les installations, plus dangereuses, soumises à autorisation et devant faire l'objet 
d'études d'impact et de dangers ; dont certaines sont prioritaires, 

Selon le site Géorisque, 15 ICPE sont recensées dans la commune de Sénas. Aucun de ces 

établissements n9est classé SEVESO. 

NB : les sites classés SEVESO sont des établissements représentant un risque potentiel en 

cas d9accident industriel. Le seuil attribué introduit la notion de dangerosité de 
l9établissement vis-à-vis de ce risque d9accident.  
Le tableau ci-dessous liste tous les établissements ICPE inventoriés dans la commune de 

Sénas. 
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Figure 86: Localisation des ICPE non SEVESO autour du secteur d9étude selon le site Géorisques 

 

 Le croisement de toutes ces données montre que le secteur de projet est localisé 
en retrait des établissements ICPE. 

 Les enjeux vis-à-vis des établissements industriels et notamment vis-à-vis des 
accidents potentiels, est considéré comme faibles. 

 

2.8.3.6.2 CANALISATIONS ET TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES 

 Une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques ou 

chimiques ou bien par la nature des réactions qu'elle est susceptible de mettre en Suvre, 
peut présenter un danger grave pour l'homme, les biens ou l'environnement. Elle peut être 

inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive. Au niveau national, le transport 

de matières dangereuses (TMD) concerne essentiellement les voies routières (2/3 du trafic 

en tonnes kilomètre) et ferroviaires (1/3 du trafic) ; la voie d'eau (maritime et fluviale), la voie 

aérienne et les réseaux de canalisation participent à moins de 5 % du trafic. 

On s'accorde à classer et identifier le risque TMD selon trois types : 

‒ Le risque TMD rapproché : lorsque ce risque est à proximité d'une installation soumise 

à un plan particulier d'intervention (c'est cette installation qui est génératrice de 

l'essentiel du flux de TMD) ;  

‒ Le risque TMD diffus : le risque se réparti sur l'ensemble du réseau routier, ferroviaire 

et fluvial ;  

‒ Le risque TMD canalisation : c'est le risque le plus facilement identifiable, dès lors qu'il 

est répertorié dans différents documents et localisé. 

 

 Comme l9atteste les données fournies par Géorisques, la commune de Sénas n9est 
pas concernée par la présence de canalisation de matières dangereuses.  

Secteur de projet 
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 Le risque de transport de matières dangereuses dans la commune est généré par 

un flux important de transit et de desserte. Dans la commune de Sénas, plusieurs voies de 
circulation sont concernées par ce risque transport de matières dangereuses, 
notamment dans les environs du secteur d9étude.  

Le secteur d9étude est longé dans sa partie est par la RD7n. De plus une voie ferrée 
longe l9ouest du secteur d9étude. Aussi l9A7 traverse la commune, et au regard de son 
emplacements des répercussions sonores à l9échelle du secteur d9étude sont 
envisageables.  

 

 Les enjeux sur cette thématique sont considérés comme modérés : le secteur 
d9étude est longé par des voiries concernées par le risque matières dangereuses, 
mais aucune canalisation de matières dangereuses ne traverse la commune. 

 

2.8.3.6.3 LA POLLUTION DES SOLS, RISQUE NUCLEAIRE ET RADON  

a) Pollution de sols  

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des 

activités polluantes ou potentiellement polluantes. Différentes bases de données 

fournissent les informations sur les Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL), les 

Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de 

l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS). 

Le site Géorisques indique la présence de plusieurs sites industriels ou activités de service à 

moins de 500 mètres du secteur d9étude.  

Un site BASIAS est présent à moins de 500 mètres au sud du secteur d9étude. Il s9agit d9une 
fabrique d9emballages en bois.  (PAC 1303350).  

 

  

Figure 87 : Sites BASIAS identifiés dans et à proximité du secteur de projet (BRGM, géorisques) 

 

 

Secteur de projet 
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 Le site BASIAS situé au plus près du secteur d9étude est une fabrique d9emballages 
en bois. 

 Ce genre d9entreprise représente un risque faible de pollution. 
 La localisation du secteur d9étude vis-à-vis des entreprises polluantes et des sites 

pollués ne met pas en évidence de risques particuliers. 
 Les enjeux sont donc pressentis comme faibles.  

b) Risque nucléaire  

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités 

est réglementée au titre des « installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée 

sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). 

Selon la base de données Géorisques, aucune installation nucléaire n9a été observée dans 
un rayon de 10 km ou 20 km. 

 Par ces observations, les enjeux peuvent être considérés comme nuls dans le 
secteur d9étude et ses limites proches, concernant le risque nucléaire. 

c) Risque Radon  

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium 

présents naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des 

descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les 

aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant 

leur irradiation. 

 Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les 

bâtiments en général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des 

concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par 

mètre-cube) (Source : IRSN). 

NB : La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN 

conduit à classer les communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif 

à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations présentes dans 

l9habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre 

le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN). 

Selon le site Géorisques, le secteur d9étude est localisé dans une zone classée en catégorie 

1 (faible).  
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2.8.4 ENJEUX RELATIFS AUX PRESSIONS SUR L9ENVIRONNEMENT 

 

État initial contextualisé :  

• Le secteur de projet est situé à proximité de plusieurs voiries considérées comme 

bruyantes et est confronté à des nuisances sonores relativement importantes dues à la 

circulation routière ; 

• Le secteur d9étude est concerné par des risques inondation, en raison de son inscription 
dans une zone bleue d9aléa modéré du PPRI. 

• Le secteur d9étude est concerné par des risques incendie, mouvements de terrain 
relativement faibles, contrairement aux risques sismiques importants qui couvrent 

l9ensemble de la commune.  
• Le secteur d9étude est situé à proximité des grands axes de circulation. Il est donc 

soumis au risque transport matières dangereuses.  

 

Enjeux spécifiques : 

• Prendre en compte la proximité avec les grands axes de circulation. Prévoir une bonne 

isolation phonique du bâti afin de limiter les nuisances. 

• Prendre en compte les contraintes en lien avec le risque inondation, dans 

l9agencement du bâti et la gestion des eaux pluviales.  
• Intégrer la prise en compte des normes parasismiques dans la confection des 

bâtiments.  
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2.9 DEPLACEMENTS 

2.9.1 INFRASTRUCTURES ET MOBILITE 

Source : PLU de Sénas 

2.9.1.1 VOIES DE TRANSIT PRINCIPALES  

La commune est traversée par la RD538 et la RD7N qui sont classées routes à grande 

circulation par le décret 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n°2009-615 du 3 juin 

2009. Ces axes connaissent des fréquentations importantes : ils relient Avignon au nord, 

Salon-de-Provence au sud et Aix-en-Provence à l9est. La commune est traversée par 
l9autoroute 7 qui permet de se rendre vers Salon de Provence et Avignon. Un échangeur est 

présent au niveau de l9intersection avec la RD7N. 

Selon les données du Conseil Général des Bouches-du-Rhône en date du 6 septembre 

2012, om compte en moyenne 13 071 véhicules par jour sur la RD7N et 8213 véhicules jour 

sur la RD538. L9A7, la RD7N et la RD538 sont soumises à l9application des articles L111-6 à L111-

10 du Code de l9Urbanisme imposant une bande inconstructible dans les zones non encore 
urbanisées, de 100 ou 75 mètres de part et d9autre de la voie.  

 

 

Figure 89 : Le réseau de déplacements (PLU de Sénas, SFI) 
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2.9.1.2 LE STATIONNEMENT  

Source : PLU de Sénas 

Sénas bénéficie de capacités importantes en matière de stationnement. La place 

Jaubert constitue le principal lieu de stationnement, mais d9autres places de stationnement 
sont disséminées sur la commune. Malgré cette offre quantitative importante, les « 

mauvaises pratiques » demeurent dans la vieille ville, pratiques qui mettent en danger la 

sécurité des piétons notamment. 

 

 

 

Inventaire des capacités de stationnement des véhicules motorisés : 
- Boulodrome : 13 places + 1 place réservée aux handicapés 

- Abris bus : 39 places + 1 place réservée aux handicapés 

- Centre médical :7 places réservées aux handicapés- 8 mai : 11 places + 1 place réservée aux 

handicapés 

- Mairie : 7 places 

- Vieux cimetière : 32 places 

- Cours Jean Jaures : 38 places 

- La Ferrage Lavoir : 57 places + 1 place réservée aux handicapés 

- Gymnase : 18 places + 4 places réservées aux handicapés 

- Ecole Jean Moulin 2 : 77 places + 3 places réservée aux handicapés 

- Cour Maurin : 42 places + 2 places réservées aux handicapés 

- Avenue du Béal du Moulin : 32 places- Place Victor Hugo : 7 places 

- Maison du Planet : 24 places + 2 places réservées aux handicapés 

- Mathieu Rech : 12 places + 1 place de livraison- Place Auguste Jaubert : 407 places + 10 

places réservées aux handicapés, 2 places réservées aux taxis 3 places réservées aux poids 

lourds. 

 

Au total, la commune dispose de 855 places de parking + 25 places réservées aux 
handicapés. 
La commune dispose également d9emplacements pour le stationnement des vélos, à 
proximité de la mairie, du théâtre Eden, de l9école maternelle, des écoles Jean Moulin 1 et 2, 
du gymnase, de la salle polyvalente, de la police, du commerce « Super U », de la maison du 

Planet, du foyer pour personnes âgées, et du point cyber. 

 

Ce sont au total environ 60 emplacements pour le stationnement des vélos disponibles sur 

la commune. 

La commune ne dispose en revanche d9aucune place de stationnement réservée aux 
véhicules hybrides ou électriques, qui peuvent cependant stationner sur les emplacements 

destinés aux véhicules motorisés. 
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Aucune possibilité de mutualisation des capacités n9est à signaler. 
La commune projette l9aménagement de nouvelles places dans le cadre du projet 
d9équipements (centre médical et extension de l9école maternelle) et de la construction 
d9une résidence séniors. Les capacités couvrent largement les besoins.  
 

 

Figure 90 : Carte des stationnements et des déplacements (PLU de Sénas, SFI) 

2.9.1.3 LES ENTREES DE VILLE  

La commune de Sénas compte quatre entrées de ville principales : 

- depuis Salon-de-Provence via la RD 538, 

- depuis Orgon via la RD 7n, 

- depuis l9Autoroute, via la RD 7n également, 

- depuis Eyguières via la D72. 
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La RD 7n et la RD 538 convergent vers l9entrée du village, au carrefour des avenues Gabriel 
Péry, André Aune et Max Dormoy. 

 

 

 

 

Figure 91 : Les entrées de ville (PLU de Sénas, SFI) 

2.9.1.4 LES DEPLACEMENTS DOUX 

 L9usage des modes doux dépend avant tout de la qualité des infrastructures, mais 
également de la qualité des sites parcourus. 

L9Avenue de la Ferrage est la seule voie communale disposant d9une piste cyclable. 

Il n9existe pas, à l9heure actuelle, de cheminements piétons sur la commune. 

Or, correctement mis en valeur, ils sont un moyen de faire du patrimoine urbain et naturel 

à la fois un élément de découverte mais également un moyen d9entretenir un lien entre les 
différents quartiers.  

La commune de Sénas a engagé depuis 2015 un important programme de 

développement de son centre-ville et des infrastructures dédiées aux familles. Le maillage 

de la ville par un réseau de pistes cyclables et cheminements doux est déterminant pour la 

qualité de vie, le bien-être et la sécurité des sénassais. Son ambition est de connecter les 
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lieux de vie et pôles multimodaux par des circulations douces agréables et sécurisées. Grâce 

au fonds de « soutien à la reprise en faveur de la cohésion et des territoires de l9Europe 
(REACT-EU) », la commune va pouvoir accélérer ce programme et déclencher dès 2022 un 

projet conséquent d9extension du réseau de piste cyclable. Les travaux sont en cours de 
réalisation et dureront tout au long du 4ème trimètre de 2022. 

 

 

Figure 92: Circulations douces existantes et à créer (Sénas.fr) 

2.9.1.5 LES TRANSPORTS EN COMMUN  

 

2.9.1.5.1 LES TRANSPORTS SCOLAIRES  

Le transport des scolaires est assuré par le Conseil Général des Bouches-du-Rhône et le 

réseau de transports en commun de la Communauté d9Agglomération. 

Ainsi, en 2004 (données PDU) : 

- 170 élèves utilisaient les transports en commun à destination de Salon-de-Provence, 

- 250 élèves utilisaient les transports du Conseil Général à destination d9Orgon, 

- 30 élèves utilisaient les transports en commun du Conseil Général à destination de 

Cavaillon. 

-  

2.9.1.5.2 LE RESEAU CAR 123 

Une ligne du réseau CAR13 (ligne 67) dessert 4 fois par jour la commune de Sénas à 

destination d9Aix-en- Provence via Lamanon et Salon-de-Provence. 
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2.9.1.5.3 LE RESEAU LIBEBUS  

Depuis 2006, le réseau de transports en commun de la Communauté d9agglomération, 
Libébus, dessert la commune de Sénas. Il s9agit de la ligne 11 qui dessert Sénas toutes les 
heures, de 07h00 à 19h00. Cette ligne, qui part de Sénas rejoint Lançon, via Lamanon et 

Salon-de-Provence. Ce service est assuré par des véhicules de type Minibus. 

 

2.9.1.6 LE RESEAU FERRE 

 La commune de Sénas dispose d9une gare TER en service. Celle-ci est desservie par 

le TER qui relie Marseille à Avignon : 

- 6 fois par jour à destination de Marseille (temps de parcours : 1 heure), 

- 8 fois par jour à destination d9Avignon (temps de parcours : 45 minutes). Ligne Paris-

Lyon-Marseille (tronçon commun avec la LGV) ; 

 

Figure 93 : Gare de Sénas  

A l9inverse plusieurs gares secondaires, sont présentes sur le territoire communal. 

Elle assure la circulation des TER dans la métropole de Marseille et dans les communes 

limitrophes. 

Toutes les gares de Marseille sont desservies par le réseau RTM afin de favoriser la mutli-

modalité, bien que ce concept soit difficilement exploitable actuellement sur la commune 

de Marseille. 
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Figure 94: Réseau ferré de PACA (https://www.ter.sncf.com) 

 

2.9.1.7 LE RESEAU AERIEN 

La commune de Sénas n9est pas concernée par un réseau de transport aérien.  

 

2.9.2 ÉTUDE DES DEPLACEMENTS A L9ECHELLE DU SECTEUR D9ETUDE (HORIZON CONSEIL 

– TOME 2- ANNEXE 5) 

 

Les données suivantes font référence à l9étude réalisée par le bureau d9étude 
spécialisé, Horizon Conseil. Les comptages automatiques de trafic ont eu lieu du 13 au 
19 janvier 2023 inclus. Le rapport complet est présenté en TOME 2-ANNEXE 5. Les 
éléments suivants sont les principales conclusions extraites de ce rapport.  

2.9.2.1 DIAGNOSTIC DES MOBILITES – CONDITIONS DE CIRCULATION AUTOMOBILES  

Le diagnostic s9est porté dans un premier sur l9analyse des trafics moyens journaliers 

pendant les jours ouvrés sur les axes principaux situés à proximité du secteur de projet. Les 

principales observations sont : 

• Route Départementale DN7 au nord du chemin du Parc : 

✓ Un flux de 7 950 véhicules/jour ouvré, quasi équilibré par sens, 

✓ Un niveau de trafic limité sur cet axe à la géométrie confortable. 

• Chemin du Parc (avant le raccordement sur le chemin de la Roubine) : 

✓ Un trafic de près de 400 véhicules/jour ouvré deux sens, 











 

Sénas-Pont de l9Auture  Février 2024 196 

 

2.9.2.2 DIAGNOSTICS DES MOBILITES – DESSERTE EN TRANSPORTS EN COMMUN – ACCESSIBILITES EN MODES 

ACTIFS  

 

2.9.2.2.1 LE BUS  

La commune de Sénas est desservie par : 

 La ligne 11 Sénas - Salon de Provence, 

 La ligne 510 de Transport à la demande (TAD) Charleval-Eyguières (zone 2), 

 La Ligne Express Régionale 17 Carpentras 3 Aix en Provence du réseau ZOU. 

Le niveau d9offre reste pour l'heure modeste en termes de fréquence et ne constitue 
pas à ce titre une alternative suffisamment attractive face à la Voiture Particulière. 

 

 

 

 

Figure 98 : Desserte en transports en communs à l9échelle du secteur d9étude (Horizon Conseil) 
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2.9.2.2.2 A PIED  

A pied, les équipements, les pôles d9attraction communaux sont situés à environ 15 
minutes à pied du secteur d9étude. Celui-ci est situé dans le nord de la zone urbanisés de 

Sénas.  

 

Figure 99 : Accessibilité piétonne au projet (Horizon Conseil) 

 

Le cheminements piétons exposent une qualité variable suivant les axes :  

 Des trottoirs relativement confortables avenue de Cambrai en traversée du 
lotissement, avenue de La Crau, avenue du 8 mai et le long de l9avenue G. Péri au 
sud du carrefour à feux, 

 Une absence de trottoirs sur le chemin de la Roubine et sur une bonne partie du 
chemin du Parc cet de la place A. Joubert. 
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Figure 100 : Qualité des cheminements piétons actuels (Horizon Conseil) 

 

2.9.2.2.3 A VELO 

Les aménagements cyclables de la commune, et à proximité du secteur d9étude 
exposent quelques atouts et contraintes : 

 Quelques aménagements en faveur des déplacements cyclables à proximité de la 
zone de projet : voie verte le long de la voie ferrée, avenue de la Crau (voie verte 
et Chaussée Centrale à Voie Banalisée) 

 Un mode « Vélo » pertinent pour les déplacements internes à Sénas : des trajets 
inférieurs à 5/6 mn pour accéder aux principaux équipements et pôles 
d9attraction communaux, 

 Une topographie sans grande contrainte 
 Des aménagements cyclables à mailler, à développer, dans le cadre de zones de 

circulation apaisées (zone 30 / zone de rencontre). 
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2.9.3 LES ENJEUX RELATIFS AUX DEPLACEMENTS 

État initial contextualisé :  

• La commune de Sénas possède un réseau viaire bien développé pour la commune. 

• L9axe de la RD7N est fortement utilisé, et génère d9importants trafics et des nuisances 

routières, notamment au niveau du secteur d9étude. (Dépassement des limites de 

vitesse pour presque tous les véhicules) 

• La commune a mis en place depuis fin 2022, des travaux concernant la réalisation de 

voies douces, afin de sécuriser les déplacements des familles, et aussi dynamiser la 

commune avec une meilleure dessertes des points d9intérêts en axant les 
investissements sur la multi modalité.  

• Les transports en commun sont bien présents, comme le réseau ferré, qui permet aux 

habitants de rejoindre les communes limitrophes, mais les offres sont peu attrayantes. 

 

 

Enjeux spécifiques :  

• Étudier les possibilités de dessertes à l9échelle du secteur d9étude en utilisant le réseau 
viaire déjà présent, et en étudiant les possibilités de fluidification du trafic 
notamment au niveau de la jonction avec la RD7N.  

• Promouvoir les aménagements récents pour les modes de déplacement doux en 

termes de multimodalité. 

• Prendre en compte des aménagements piétons, cyclables et routiers globalement de 

bonne qualité. 

• Prendre en compte la proximité avec la Gare de Sénas.  
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2.10 SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

Tableau 32 : Synthèse des enjeux environnementaux  

 

THEMATIQUES  CARACTÉRISTIQUES LE PROJET ENJEUX À L9ÉCHELLE DU SECTEUR D9ÉTUDE 

Topographie 

La zone de projet se situe sur un terrain 

relativement plane. L9altitude varie peut et 
se stabilise aux environs des 90-92 mètres 

d9altitudes. L9étude de la topographie du 
secteur d9étude montre des variations 
locales de faible ampleur, qui ne présentent 

pas de contraintes vis-à-vis du projet. 

Le terrain ciblé est plat et aucune contrainte 

topographique n9a été identifiée. FAIBLES 

Géologie et hydrogéologie 

Le secteur d9étude se place dans un 
contexte agricole à l9étage 
mésoméditerranéen. En matière de 

substratum géologique, le secteur d9étude 
de la commune de Sénas se situe dans des 

Alluvions récentes (Quaternaire) (Fz) 

d9après la carte géologique imprimée 1/50 
000 (BRGM). 

Selon les données du SDAGE, plusieurs 

masses d9eau souterraines sont présentes 
dans l9enceinte du secteur d9étude. Elles 
exposent des enjeux importants aussi bien 

sur le plan économique qu9écologique. Ces 
masses d9eau présentent des bon état 
chimique et écologique.  

La composition géologique des sols présents au 

niveau du secteur d9étude ne présente pas de 
contraintes géologiques particulières. 

Les masses d9eau identifiées interviennent dans 
l9alimentation en eau potable et dans la 
fonctionnalité de plusieurs zones humides 

naturelles. Selon ls objectifs du SDAGE 2022-

2027, il est impératif de préserver un bon état 

écologique et chimique ces masses d9eau. 

FORTS 

Hydrographie et hydrologie 

La commune est concernée par des 

captages d9eau potables tel que « la Cabre » 

(forage 1 et forage 2). 

L9eau potable de la commune provient de 
ces deux captages. 

Le secteur d9étude est situé en dehors du 
captage des eaux potables. La STEU de Sénas 

présente des capacités cohérentes avec une 

éventuelle charge supplémentaire de matière 

en entrée. 

FAIBLES 
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3 PRÉSENTATION DU PROJET, JUSTIFICATION ET 

CHOIX RETENUS 

 

 Conformément à l’alinéa 7° de l’article R122-5 du Code de l’Environnement, le 
dossier d’étude d’impact présente une esquisse des principales solutions de substitution 
examinées par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu 

égard aux effets sur l'environnement ou la santé humaine, le projet présenté a été retenu.  

 

3.1 PRESENTATION GENERALE DU PROJET ENVISAGE 

 Le projet de réalisation d9un ensemble de logements, situé sur la commune de Sénas 
et porté par Bouygues immobilier entre dans les critères de la catégorie : 

• 39 a : « Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l9article 
R. 111-22 du code de l9urbanisme ou une emprise au sol au sens de l9article R.420-1 du 

code de l9urbanisme supérieur ou égale à 40 000 m² ».  

3.1.1 PRESENTATION GENERALE DU PROJET D9ENSEMBLE  
  

Bouygues immobilier prévoit la réalisation d9un ensemble de logement sur le 
secteur d9étude. Le secteur destiné à recevoir le projet représente une surface de 44 326 m². 

(PC est et Pc ouest). 

Le projet consiste en la réalisation d9un ensemble de 159 logements constitués de 

villas individuelles accolées et de petits immeubles semi-collectifs.  

Le projet global représentera une SDP de 11 897 m². Il est prévu de réaliser 288 places de 

stationnement dont 35 places visiteurs.  

Afin de palier au risque inondation présent sur le secteur d9étude, les rdc des villas seront 
réhaussées de 30 à 50 cm. Des bassins d9orage seront insérés dans le projet au niveau des 
espaces vacants et des zones destinées aux structures paysagères.  

Le projet expose plusieurs objectifs :  

 Réalisation d'un quartier de la ville de Sénas dans la continuité de l'urbanisation 

existante, en intégrant les principes de tissus urbain et d'organisation vernaculaire du 

bâti 

 Création d'un nouveau réseau de voiries permettant une desserte de l'ensemble de 

l'opération et des secteurs environnants 

 Création de cheminements doux pour les circulations piétons et 2 roues au cSur du 
quartier neuf créé, permettant le maillage d9un schéma de voies douces sur l'ensemble 

de la commune. 
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3.1.2 CADRE REGLEMENTAIRE 

3.1.2.1 PLU EN VIGUEUR  

Cf partie 1.2.4 et 6.3  

3.1.2.2 CONTRAINTES LIES AU RISQUE INONDATION  

  

Le secteur de projet se situe sur une zone inondable, inscrite au PPRI en zone d9aléa 
modéré, en zone urbanisée et peu ou pas urbanisée.  

Afin de palier au risque inondation, le projet prévoit la mise en place de plusieurs bassins 

d9orage dans le secteur de projet. Ces aménagements, dédiés à la rétention des eaux 
pluviales, seront associés aux espaces paysagers et recouvriront une surface de rétention 

entre 3500 et 4000 m3. 

De plus, les rdc des bâtiments seront surélevés de 30 à 50 cm afin de faire face à ce risque 

inondation.  

Comme évoqué précédemment, l9un des objectifs du projet est de laisser une place 
importante à la végétation, à la fois dans les jardins privatifs, mais aussi dans les espaces 

verts communs, conjuguant la gestion des eaux de pluie par un réseau des noues, de 

bassins végétalisés praticables et de corridors verts traversant les ilots. 

 

3.2 PRESENTATION DES DIFFERENTS SCENARIOS 

 Le projet de réalisation d9un ensemble de logements dans la commune de Sénas a 

fait l9objet de différentes variantes en lien avec les différentes contraintes réglementaires, 

pour finalement faire consensus autour du projet choisi.  

La réflexion sur l9aménagement du site a été centrée sur les contraintes, notamment en ce 
qui concerne la topographie, l9insertion paysagère, les contraintes relatives aux risques 

naturels et la préservation des espaces naturels et de leur fonctionnalité, à échelle locale et 

étendue.  

3.2.1 ÉTUDE DES VARIANTES  

Dans le cadre de ce projet 3 variantes ont été étudiées : 

1. Le scénario de référence : le site reste tel qu9il est présenté dans l9état initial de 
l9environnement ; 

2. Le scénario « Densification » : qui présente un projet peu conservateur de l9existant, 
où l9utilisation de l9espace est optimisée en vue d9une densification importante des 

espaces. Au contraire, les aménagements paysagers sont peu valorisés en raison de 

surfaces réduites, au profit des zones construites.  

3. Le scénario « Trame verte et bleue » : qui met en avant un souci de conservation des 

structures existantes (notamment sur le plan écologique) afin de construire un 

nouveau projet axé sur la fonctionnalité écologique des espaces, que ce soit sur la 

trame verte et la trame verte, mais aussi la trame hydraulique. Ce projet souhaite 

s9ouvrir sur l9urbanisation et les modes de déplacements doux et collectifs afin de 

propose à ce nouvel ilot de logements des moyens de déplacements alternatifs à la 

voiture, en lien avec les investissements récents de la commune.  
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Figure 103 : Scénario 2, « Densification » 

 

Figure 104 : Scénario 3 « TVB » 

 

3.2.1.1 LE SCENARIO 1 DE REFERENCE  

Ce 1er scénario consiste à préserver le secteur de projet tel qu9il est actuellement. En d9autres 
termes, sans intervention humaine, ce site sera composé de zones agricoles, et de friches. 

L9ensemble des haies serait préservé et le terrain serait donc exempt de construction.  

3.2.1.2 LE SCENARIO 2 « DENSIFICATION URBAINE »  

 Ce deuxième scénario expose en premier lieu, une densification importante (SDP 
13 360 m²) des espaces compris dans le secteur d9étude. La quasi-totalité des espaces 

« verts » du site initial sont occupés par la présence de logements sous formes de différents 

îlots.  

Comme le montre le plan masse ci-dessous, les logements ont été placé de façon à 

couvrir le plus d9emprise au sol. A cela s9ajoute la mise en place d9un réseau viaire 
particulièrement fragmentant pour le secteur d9étude initial, en raison de son agencement 

horizontal et vertical. Cette disposition induit donc la destruction partielle de plusieurs haies 

végétales, impliquant donc une diminution significative de la fonctionnalité écologique des 

espaces, aussi bien localement, qu9à plus large échelle.  

L9imperméabilisation des espaces est prononcée, par la mise place de stationnement 
aérien, au pied des logements. Cependant, les espaces proposés, semblent sous 

dimensionnés par rapport aux besoins.  

3. Scénario « TVB » 
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raisons, une variante optimisée et prenant en compte l9ensemble des enjeux 
environnementaux mis en évidence a été proposées en scénario 3.  

3.2.1.3 LA SCÉNARIO 3 «TRAME VERTE TRAME BLEUE» 

 

Ce scénario 3 « Trame Verte Trame Bleue », se caractérise par la prise en compte des enjeux 

environnementaux mis en évidence à la suite d9inventaires de terrain. De plus la réalisation 
d9étude spécifiques sur le volet hydraulique, ont conduit à repenser à l9implantation des 
différents bassins d9orage et de ce fait, à optimiser la gestion des eaux pluviales.  

Ce projet repensé, met en évidence la diminution du nombre de logements (11 897 m²), ce 

qui induit de la place supplémentaire pour les espaces paysagers. De ce fait, les zones de 

stationnement, auparavant sous dimensionnées, sont plus cohérentes avec les besoins. De 

ce fait, la place pour l9emprise bâtie est optimisée.  

Concernant cette nouvelle implantation du bâti, cela a permis de préserver des linéaires de 

haies plus importants. Certes ces espaces seraient entrecoupés mais la conservation de 

plusieurs morceaux discontinus, peut être perçu comme la réalisation de pas japonais, 

assurant un lien avec les espaces naturels et agricoles présents en arrière-plan. 

Comme présenté sur le plan masse ci-dessous, le bâti a également été réorienté, de façon 

à préserver l9identité initiale du quartier Cette nouvelle disposition assure de préserver la 
fonctionnalité des entités linéaires végétales. Cela est rendu possible en limitant la 

fragmentation des haies et en assurant l9absence d9obstacles dans le sens de la longueur. 
Par conséquent, le réseau viaire a été totalement repensé. Celui-ci se calque sur la 

disposition des logements. Les voiries sont donc moins fragmentantes et moins intrusives, 

laissant place à plus de possibilités pour les espaces paysagers.  

Ainsi, les espaces limitrophes sont travaillés et l9insertion paysagère optimisée, de façon a 
préservé des entités végétales aussi bien dans le nord, le long de la nationale, qua dans le 

sud, le long du canal. 

Les espaces paysagers prennent plus de place dans ce projet, offrant des espaces de 

respiration plus conséquents et favorables à la création d9espaces publics de 
rassemblement, mais aussi de zones idéales à la gestion des eaux pluviales.  

Concernant ce volet inondation, la localisation des bassins d9orage a été totalement 
repensée. Pour ce faire, les roubines présentes à l9état initial ont été conservés, et un vaste 
bassin d9orage a été placé au centre de la zone de projet. Cette prise d9initiative permet de 

coupler gestion des eaux pluviales, et irrigation des parcelles par système gravitaire. Ainsi, 

l9implantation des parcelles et le fonctionnement des ouvrages hydrauliques permettront 

d9irriguer les parcelles par gravité, ce qui renforcera le développement de la végétation 

entre les logements et permettra de renforcer les morceaux de haies. La fonctionnalité 

écologique du site, sera de ce fait, optimisée dans le futur. La réalisation de ces ouvrages 

hydrauliques, permet de maintenir la trama bleue dans le secteur de projet, et participe à 

préserver le patrimoine du site, au travers des roubines et de son passé agricole. 

Les espaces paysagers, sont ainsi de plus grande surface. Couplée au bassin d9orage, cette 
zone centrale végétalisée, forme un espace public de rencontre promouvant les liens entre 

les habitats du quartier. Aussi, le réseau viaire, tel qu9il est présenté ici, permet de préserver 
plus d9arbres du site, et favoriser la végétalisation des voies centrales, sur laquelle les modes 

de déplacement doux sont également aménagés.  
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